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PRESIDENCE DE M . MICHEL SAPIN,

vice-président.

La séance est ouverte à quinze heures.

M. le président. La séance est ouverte.

— 1 --

ENTREPRISES DE PRESSE

Suite de la discussion, en troisième et nouvelle lecture,
d'un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle la suite de la dis-
cussion, en troisième et nouvelle lecture, du projet de loi ten-
dant a garantir la liberté de la presse et son pluralisme, à
assurer la transparence financière des entreprises de presse
et à favoriser leur dévelnppemt9lt ln

	

2334, 2 :i :37).

Ce matin l'Assemblée a abordé l ' examen des articles et s ' est
iirrétée

	

l ' article 2 .

Article 2,

M. le président . Art . 2 . — L'entreprise de presse s'entend
de toute personne physique ou morale ou groupement de droit
qui édile tue eu plusieurs publications.

MM. Queyranne, Schreiner, Le i'oadic et les membres du
groupe socialiste et appar'enté's ont présenté un amendement,
n" 4, ainsi libellé :

Rédiger ainsi l'article 2 :

Dans la présente lui .

e 1" 1,e mut personne désigne une personne physique nu
morale ou un groupement de droit ou de fait de personne . s
physiques ou morales ;

e 2" I,'rnlreprise de presse s'entend de toute personne
définie au I" du présent ;ar ticle et qui édite ou exploite
une ou plusieurs publications;

3 " Le contrôle s'entend de la possibilité pour une per-
sonne d'exercer, sous quelque forint . que ee soit et par
tous moyens d'ordre matériel ou financier, une influence
déterminante sur la gestion ou le fonctionnement d'une
entreprise de presse.

La parole est à M . le rapporteur de la commission des affaires
culturelles, familiales et sociales.
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M. Jean-Jack Queyranne, rapporteur de la commission des
affaires culturelles . familiales et sociales . t ' el amendement tend
à en revenir au texte adopté par l'Assemblée nationale en
deuxième lecture . Je rappelle que cet article 2 définit les
concepts de personne, d'entreprise de presse et de contrôle.
qui seront utilisés tout au long de l'examen de ce projet de
loi .

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. Georges Fillioud, secrétaire d ' Etat auprès du Premier

ministre, char gé ries techniques de la communication . Pour.
M. le président . Sur cet amendement, je suis saisi de qua-

rante-six sous amendements.
I .e sous-amendement n" 134 . présenté par MM . Touhon, Péri

tard, Robert-André Vivien . Baume et les membres du groupe
du rassemblement pour la République e t appar: cités, est ainsi
rédigé :

s Substituer aux deuxième (1") . troisième (2") et qua
trième (3) alinéas de l ' amendement n" 4 l'alinéa suivant :

L ' entreprise de presse s'entend de toute personne phy-
sique ou morale ou groupement de duit qui édite une
ou plusieu rs publications.

La parole est a M. Tranchant, pour soutenir ce sous-amen
dement.

M. Georges Tranchant. Nous en snnunes toujours au même
débat : vous, membres de la majorité, vous voulez le retour
au texte précédemment adopté par l'Assemblée nationale ; nous,
nous sommes favorables au texte du Sénat, que nous considé-
rons comme le plus raisonnable.

Je pour rais développer un très long argumentaire en m'ins-
crivant contre l ' amendement de M . le rapporteur . Ce qu 'il y a
de très clair . en tout cas, c ' est que l'ar ticle 2 du projet de
loi tel que voudraient le rédiger à nouveau le Gouvernement,
le rapporteur, et par conséquent la majorité de l'Assemblée
nationale, ne correspond en rien à la philosophie que nous
avons exposée tout au long de ce débat en première, en
deuxième et maintenant en troisième lecture . Par conséquent,
nous voulons sous-amender l'amendement en discussion.

M. le président . Quel est l'avis de la commission?
M. Jean-Jack Queyranne, rapporteur . Contre.
M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M. Georges Fillioud, secrétaire d 'Etut . Contre.
M. le président. Je mets aux voix le sous amendement n " 134
(Le sous anreruteinent ru ' e .st pas adoptés

M. le président . Le sous amendement n" 135, présenté par
MM . Touhon, l ' éricard, Robert-André Vivien, Baume] et les
membres du groupe du rassemblement pour la République et
apparentés, est ainsi rédigé :

Supprimer le deuxième alinéa (1") de l'amendement
n" 4.

La parole est à M . Tranchant, pou r soutenir ce sous• ;nnen
dernent.

M . Georges Tranchant. Ce sous anuv p fenuvnt tend à suppri
mer ce qui nous semble également Ires nocif dans Ir texte
d'origine du Gouvernement.

M. le président . Quel est l ' avis rte la c•onunussion ?
M . Jean-Jack Queyranne, rapporteur . ('antre.
M. le président . Quel est l 'avis du Gnnvernemenl ?
M. Georges Fillioud, secrétaire d'l'» it . I,i' Gouvernement est

également rustre re sous-arnendenu'nt, niais je veux apporter
brieveinent dans nia réponse quelques précisions.

En effet, veut an nu non une lui qui permette, dans l ' esprit
de l ' ordonnance de 1944 je n ' y reviens pas , d ' édicter des
dispositions de nature à assurer la transparence, le pluralisme
et à apporter certaines limitations aux exres de concentrations
d ' entreprises de presse, re dernier point concernant exclnsi .
veinent les quotidiens d'information générale et politique?

Ma question est claire . Si je la pose

	

je le fais a l'occasion
de ••e sous amendement, irais elle aurait été tout aussi perti
vente ou plus tôt uu plus tard - c'est que les positions défen-
dues ici par la droite témoignent dek sa volonté politique, saris
renier• les principes, ou plutôt sans aflleher un reniement des
principes, que ce texte soit vidé de tonte espèce d ' efficacité.

En effet, comment prétendre vouloir un texte législatif qui
vise à l'instauration de la transparence, à la garantie du plu-
ralisme et à la limitation des excès de concentration et, dais
le ménne temps, refuser de définir juridiquement des notions
consubstantielles comme celles de personne, d'entreprise ou
de groupe de presse ainsi que les modalités jur idiques du
contrôle, toutes définitions qui, absentes, interdiront de saisir'
toute situation de droit, toute réalité pratique, en résumé toute
application du texte?

Tout l'effort poursuivi par la droite, que ce soit dans ses
sous-amendements de suppression, d'abord, ou de modification
de rédaction, ensuite, vise en effet à l'adoption d'une loi qui
sera o r née de belles références à ces idées généreuses que sont
la transparence, le pluralisme et la limitation des concentra-
tions, mais qui sera privée de toute efficacité dans la mesure
où, je le répète, ne seront définies ni la notion de personne --
il suffit de voir à quelles difficultés s'est heurtée l'application
de l'ordonnance de 1944 - ni celle d'entreprise de presse.
et par conséquent de groupe de presse, ni la notion de contrôle.
c•'est-à-dire de pourvoir de décision et de commandement dans
une entreprise de presse au dans un groupe.

Je ne reprendrai donc pas la parole sur les autres sous-
amendements à cul amendement qui sont inspirés par la même
volonté car il est clair, une fois de plus, que, de ce côté-ri,
du cité de la droite, on veut bien voter des textes empreints
de belles déclarations -- de i. e point de vue, il est intéressant
de voir qu'avant l'article 1'' ou sur l'article 1'', il nous a été
proposé de reprendre des dispositions existant dans notre droit
positif ou dans les textes constitutionnels, ou des références
à des accords internationaux ou à la Déclaration des droits de
l'homme -- mais que, dès qu'il s'agit de légiférer pour l'appli-
cation de ces principes, on demande la suppression de tel
article puis successivement de chacun de ses alinéas.

pst-ce que l'on veut la transparence, le pluralisme, la limita-
tion des concentrations? Le Gouvernement et la majorité de
l'Assemblée nationale le souhaitent, les amendements de la
commission le permettent, la droite s ' y oppose.

M. le président. Je une'. ., aux voix le sous-amendement n" 135.
(Le sous-amendement n'est pas adopté .)

M . le président . Le sous-amendement n" 259, présenté par
M. Clément, est ainsi rédigé :

Dans le deuxième alinéa (1") de l'amendement n" 4,
supprimer les mots : -• ou de fait

La parole est à M . Alain Madelin, pour soutenir ce sous-
amendeme•nl.

M . Alain Madelin . Je le soutiendrai en faisant une remarque
générale su' l'article 2, m 'abstenant par la suite de tout autre
commentaire sur les autres sous amendements déposés par les
collègues de mon groupe.

Selon M . le secrétaire d'Etat, cet articl e fait l ' objet d ' un
désaccord, qu'il essaie de Inciter a un désaccord entre la
droite -- entre guillemets? . . .

	

et la gauche, ou plutôt, sans
doute, la Gauche avec un ., G

	

majuscule . ..
En réalité, si l'on examine les choses plus au fond et que l'on

se reporte aux travaux préparatoires, les nitres, tu' commission
ou en séance publique, a ceux du Sénat, ou aux travaux de ceux
qui . de l ' extérieur, ont examiné ce texte, on s ' apercevra qu ' en
réalité le désarc•urd est entre les juristes, qui savent ce que
parler veut dire et ceux qui ont allégrement rédigé ce texte
en le remaniant en cours de roule, var n ' oubliez. pas les 'ire-
ma r res définitions de !a notion de personne et toutes les ainbi-
gui p és qui enlaehauenl celle nntiun, notamment a propos du
fait de savoir si les partis politiques étaient ou non vonrernés.
N 'oublions pas vus palinodies sur ce point, vos avancées, vos
reculs, vos déc•laralinn .s vnnlradiutoires.

Si nous en avions le temps, nous pour•rion .s reprendre tout
vela et montrer qu 'en réalité la notion de 'raisonne reste mal
définie et qu ' elle pourrait prevnquer un jour, si celte lui était
appliquée, les meures difficultés que l ' ordonnance de 1944

S ' agissant toujours de cet au'lh•le, il vous est difficile de définir
vous ura nie clairement, pa r des exemples précis, ce que pou r rait
épée l ' exerrke d ' une influence dominante sin' une entreprise de
presse . Dés lors, nous snnrnnes eu ; tr ain d ' entrer dans un flou
luridu pue qui ouvre la porte à l ' a r bitraire . 1h•, ce à quai tous
nous opposons, ce n ' est pas à la définition du champ d'applica-
tion de la loi, mémo,' si nous la vomballons, ruais à son carac-
tere flou.

Voilà pourquoi le désaccord n ' est pas entre la droite et la
gauche, .re le répète, mais entre veux qui veulent essayer de
cerner au mieux une notion et roux qui veulent, peut-étre
volonlarement, la laisser dans le vague afin d'uftl'h' diverses
interprétations d ' autant plus arbitraires que, dans une première
étape, ce texte de lui sera soumis pour application, si je puis
dire, à une conunissior administrative politisée . Mais cela est
une antre hisluire, que nous examinerons plus la r d.

Nos dé .saecords sont maintenant bien délimités : d ' un côté, les
propositions élu Sénat, qui ont l ' avantage de la précision juri-
dique : de l ' autre, les nôtres . Dans quelques instants, nous allons
examiner un autre litre qui concernera la lranspau'ence . Ne
venez pas nous dire que nous sommes ici les ennemis de cette
transparence : celle-ci, par conviction libérale, nous la souhai-
tons, bien évidemment, et dans tous les domaines .
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M. Georges Fillioud, se•crctairc d'Etat . On peut lire et ne pas
comprendre!

M. Georges Tranchant . Rassurez-vous, je comprends parfai-
tement, et bien au-delà de ce que vous supposez!

M . Georges Fillioud, secrétaire d ' Etat . En tout cas, vous le
cachez avec talent !

M . Georges Tranchant . Par conséquent, ne dites pas que l'oppo-
sition a une attitude anormale . Son attitude est parfaitement
logique.

M . Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Je n'ai pas dit l'oppo-
sition en général, j'ai dit M . Tranchant en particulier !

M. le président . Monsieur Tranchant, vous êtes presque arrivé
au terme du temps de parole qui vous était imparti.

M . Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Et sans avoir traité du
sous-amendement!

M . Georges Tranchant. .1'y viens . Ce sous-amendement, vous
seriez bien inspiré, monsieur le secrétaire d'Etat, de le retenir
car il vous éviterait un rejet sur ce point particulier par le
Conseil constitutionnel.

M . le président . Monsieur François d'Aubert, voulez-vous
ajouter quelque chose pour soutenir votre sous-amendement
n" 260 ?

M. François d'Aubert . Je n'ai rien à ajouter, monsieur le
président.

M. le président . Quel est l'avis de la commission sur ces deux
sous-amendements?

M. Jean-Jack Queyranne, rapporteur . Contre.
M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Une question, mon-

sieur le président . Le Gouvernement doit-il se prononcer sur
ce qu'a dit M. Tranchant à l'instant au bien sur l'amendement
qu'il était censé défendre ? (Sourires .)

M. le président . Le Gouvernement, comme l'Assemblée, ne se
prononce que sur des textes.

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Par conséquent, le Gou-
vernement est contre . (Nouveaux sourires .)

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement n" 136.
(Le sous-amendement n ' est pas adopte .)
M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement n" 260.
(Le sous-amendement n'est pas adopté .)

M. le président. Le sous-amendement n" 261, présenté par
MM . François d'Aubert, Alain Madelin et Charles Millon, est
ainsi rédigé:

Après le deuxième alinéa (1") de l'amendement n" 4,
insérer l'alinéa suivant

„ On entend par groupement de fait un groupement de
personnes agissant dans un cadre organisé et liées par

la volonté d'agir ensemble . r
La parole est à M . François d ' Aubert.
M. François d'Aubert . Ce sous-amendement est défendu.
M. le président . Quel est l'avis de la commission?
M. Jean-Jack Queyranne, rapporteur . Contre.
M. le président. Quel est l'avis du Gouvernem e nt ?
M. Georges Fillioud, secrétaire (I'Etat . Contre.
M. le président . Je mets aux voix le sous amendement n” 2411.
(lm sousantenelemrnt n ' est tus adopté .)
M. le président. Ise sous :amendement n" 262, présenté par

MM . François d ' Aubert, Alain Madelin et Ct;orles Millon, est
ainsi rédigé:

" Après le deuxième alinéa II") de l'amendement n" 4,
insérer alinéa suiv ant

t lue famille ne peut étre considérée comme un groupe-
ment de droit.

La parole est à M . François d'Aubert.
M. François d'Aubert . Défendu !
M . le président. Quel est l'avis de la commission?
M. Jean-Jack Queyranne, rapporteur. Contre.
M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. Georges Fillioud, secrétaire d ' Etat . Cont re.
M. le président . .le mets aux voix le sous amendement n" 26e
ILe sous amendement n ' est pas adopté .)

M. le président . Le sous-amendement n" 263, présenté par
M . François d'Aubert, est ainsi rédigé:

" Après le deuxième alinéa (1") de l'amendement n" 4,
insérer l'alinéa suivant :

Toutefois des personnes ayant déclaré sur l'honneur
être totalement indépendantes les unes des autres ne peu .
vent en aucun eus être considérées comme constituant tin
groupement de fait.

Ln parole est à M . François d'Aubert.
M . François d'Aubert . Egalement défendu.
M . le président . Quel est l'avis de la commission?
M. Jean-Jack Queyranne, rapporteur . Contre.
M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

Si l ' on devait accepter un dispositif sur ce point . ce serait
celui que propose le Sénat, qui a le mérite d'é'tre cohérent et
de fermer les portes à l'arbitr aire et à l'inquisition.

Sur cet article comme sur tout le titre concernant la trans-
parence, les clivages sont donc clairs . Il est inutile de prolonger
trop longtemps les débats sur ce point . Nous pouvons étudier
assez vite ces dispositions afin de nous concentrer sur un
problème clé, le pluralisme, pour lequel vous prétendez appor-
ter des remèdes alors qu'il ne s'agit que de vous livrer à ton
règlement de comptes.

M . le président. Quel est l'avis de la commission sur le sous-
amendement n" 259?

M. Jean-Jack Queyranne, rapporteur . Contre.
M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Elat . Contre.

M. le président . Je mets aux voix le sous-amendement n"250.
(Le sous-amendement n'est pas adopté .)

M. le président . Les deux sous-amendements n"" 136 et 260
peuvent être soumis à une discussion commune.

Le sous-amendement n" 136, présenté pas• M-M . Toubon . Péri-
card, Robert-André Vivien, Baumel et les membres du groupe
du rassemblement pour la République et apparentés, est ainsi
rédigé :

. Compléter le deuxième alinéa (1") de l'amendement
n" 4 par les mots : . à l'exclusion des partis politiques s.

Le sous-amendement n" 260, présenté par MM . François d'Au-
bert, Alain Madelin et Charles Millon, est ainsi rédigé :

• Compléter le deuxième alinéa (1") de l'amendement
n' 4 par la phrase suivante

• Toutefois les partis politiques ne sont pas considérés
comme des groupements de droit ou de fait au sens de
la présente loi ..

La parole est à M. Tranchant, pour soutenir le sous-amen-
dement n" 136.

M. Georges Tranchant . Monsieur le secrétaire d'Etat, vous
avez déclaré tout à l'heur e que l'opposition était contre votre
projet . Mais ce n'est pas une nouveauté ! Nous sommes bien
évidemment opposés à ce qui porte atteinte à la liberté, celle
de la presse, celle de l 'ent reprise, à ce qui institue un système
d'inquisition sans contrôle . ,1e ne voudrais pas répéter ce que
nous avons indiqué sur abondamment au cou rs des précédentes
lectures . Mais, tout de même, soyons sérieux . Que s ' est-il passé
depuis 1944 qui puisse motiver une telle disposition, hormis le
fait qu 'elle figure dans votr e programme ? Pouvez vous nous
citer un cas particulièrement significatif dans lequel les Fran-
çais, les lerleurs, se seraient plaints d ' une quelconque c•om•en -
tratiou? fine association a-1 elle déclaré qu ' il était intolérable
qu ' en France la presse frit concentrée entre les mains de tel ou
tel? Cela ne s ' est jamais produit : la presse écrite fonctionne
à la satisfaction générale et, quelles que soient les applications
-- ou tes non-applications de l'ordonnant, de 1944, ou quels
que soient les termes de votr e loi, les Français ne se' sonl jamais
plaints ni de pris ni de loin et ne se sont jamais livrés d'une
façon quelconque à une récrimination sur ce qu ' était la presse
en France . Les lecteurs achélent et paient les éditions qui
leur conviennent -- ou ceci ne leur conviennent pas . C ' est vous
qui avez décidé, pour des raisons uniquement politiques, que
la presse écrite n ' étant pas, dans son ensemble, favorable six
thèses de la majorité actuelle, il y avait lieu de la démanteler.
C'est simple, c' ' est clair.

Nous ne pouvons évidemment pas . nous, opposition, nous pré
ter à ce qui n ' est qu'une mano'uvre puisque vous avez déride
de retarder l ' application de cette loi jusqu ' en 1986, pour autant,
d ' ailleur s, que le Conseil constitutionnel ne vous la renvoie pas
car, à bien des égards, elle n ' est pas conslitulionnelle.

Alors, de deux choses l ' une : ou bien vous avez raison, et il est
scandaleux, Inadmissible que la presse soit concentim ; cela est
contraire aux principes de choix des; Français, et il faut régler
celle affaire tout de suite, car cela ne peul plus du rer. Ou bien
il s ' agit d ' une affaire 1)m•entent politique et voyant que, mon
Dieu ! Plut cela ne' correspond pas tellement aux problèmes
actuels, et riels, des Français, on reporte à 1986.

Soyons sérieux! Si, bien entendu, nolis sommes centre la loi
telle que vous la concevez, c'est parce qu'elle n'est pas juste,
parce qu ' elle ne respecte pas la liberlé, parce qu ' elle ne favo-
rise pas les entreprises de presse quelles qu'elles soient, puis-
que vous limitez à 15 p . 100 du marché la part d'un quutidiem.
Qu'adviendra-t-il etc ce dernier lorsqu'il obtiendra 16 p . 100 du
marché?

M . Georges Fillioud, secrétaire d ' Ela/ . Rien! Vous le savez
bien ! Ou alors, lisez la loi !

M . Georges Tranchant . Mais je l'ai lue, monsieur le secrélairv
d'Etat, et c'est parce que je la comprends tr ip bien que cela
vous dérange'
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M . Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Contre.
M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement n" 268.
(Le sous-amendement n ' est pas adopté .)

M. le président . Le sous-amendement n" 264, présenté par
M . François d'Aubert, ast ainsi rédigé :

« Compléter le troisième alinéa (2") de l'amendement
n" 4 par les mots : « d'information politique et générales.

M. François d'Aubert . C'est un amendement de coordination.
M. le président . Quel est l'avis de la commission ?
M. Jean-Jack Queyranne, rapporteur . Contre.
M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. Georges Fillioud, secrétaire d'État . Contre.
M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement n" 264.
(Ls sous-amendement n'est pas adopté .)

M. le président. Le sous-amendement n" 265, présenté par
MM. François d'Aubert, Alain Madelin et Charles Millon, est
ainsi rédigé :

Compléter le troisième alinéa (2") de l'amendement
n" 4 par la phrase suivante:

«Lorsqu'une entreprise de presse édite plusieurs publi-
cations elle constitue un groupe de presse .»

La parole est à M. François d'Aubert.
M. François d'Aubert. La définition du champ d'application

d'une loi demande des critères utilisables, précis, afin d'éviter
dans certaines situations des sortes d'interdictions politiques
ou idéologiques.

A entendre M . le rapporteur, on a, et depuis longtemps, l'im-
pression que le groupe de presse est une chose qu'il ne porte
pas dans son coeur . Tout est fait, dans ce texte, pour qu'il n'y
ait pas de groupe de presse, pour qu'il n'y en ait plus . Monsieur
le secrétaire d'Etat, ce sous-amendement m'offre l'occasion de
vous poser quelques questions . Quelle est votre conception des
groupes de presse? Sont-ils nécessaires? Quel peut être leur
contenu? Leur est-il interdit d'avoir une taille comparable à
celle (le groupes existant dans d'autres pays?

Pour moi, leur existence est une condition de l'efficacité
économique de la presse, sans pour autant, moyennant certaines
précautions, en particulier une législation antitrust, aller à l'en-
contre du pluralisme ou de la liberté économique.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. Jean-Jack Queyranne, rapporteur. Contre.
M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement?
M . Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Contre.
M. le président . Je mets aux voix le sous-amendement n" 265.
(Le sous-amendement n'est pas adopté .)
M . le président . Je suis saisi de deux sous-amendements iden-

tiques, n"' 137 et 266.
Le sous amendement n" 137 est présenté par MM . Toubon,

Péricard, Robert-André Vivien, Baume' et les membres du
groupe (lu rassemblement pour la République et •,pparentés ; le
sous-amendement n" 266 est présenté par MM . François d'Aubcrt,
Alain Madelin et Charles Millon.

Ces sous-amendements sont ainsi rédigés :
Supprimer le quatrième alinéa (3") de l'amendement

n 4.
I,a parole est à M . Tranchant, pour soutenir le sous-amende-

ment n" 137.
M . Georges Tranchant . Monsieur le secrétaire d'Etat, j'aimerais

tout de même avoir une explication si, toutefois, vous pouvez
me la donner, à propos du 3" de l'amendement du rapporteur,
qui rétablit le texte précédemment adopté par l'Assemblée
nationale, puisqu'il semblerait que, selon vous, je ne sache pas
lire . ..

M . Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Je n'ai pas dit que vous
ne saviez pas lire, monsieur Tranchant!

M . Georges Tranchant. Non, niais c'était sous-entendu !
Je rappelle les termes de cet alinéa:
e Le contrôle s'entend de la possibilité pour une personne

— on ne précise pas .si elle est physique ou morale — d'exercer,
sous quelque forme que ce soit et par tous moyens d'ordre
matériel ou financier -- c ' est-à-dire, par tous moyens, y compris
d'ordre matériel ou financier — une influence déterminante sur
la gestion ou le fonctionnement d'une entreprise de presse . a

Evidemment, il est tr ès difficile de qualifier le type d'influence
que l'on peut exercer sur un quotidien, sur un périodique ou
sur une entreprise de presse, à partir du moment où cette
influence peut être de toute nature . Comment, par exemple,
allez-vous considérer les agences de publicité ? Certaines sont
nationalisées . A l'évidence, par les emplacements qu'elles achè-
tent aux entreprises de presse, elles jouent un rôle écono-
mique déterminant dans la vie d ' un quotidien ou d'une publica-
tion . Vous êtes donc en train de remettre en cause la possi-
bilité pour ces entreprises de donner à un quotidien telle somme
consacrée à la publicité . Allez-vous en arriver à dire que telle

agence de publicité qui apporte 30, 40 ou 50 p . 100 des ressenti-
ces publicitaires exerce un contrôle sur ce quotidien et qu'elle
relève de la commission que vous entendez créer ? Ce serait
complètement délirant ! Votre texte permet tout et n'importe quel.
Le rédacteur en chef exerce un rôle sur le quotidien . Les journa-
listes aussi . Les lecteurs également . Par conséquent, cet article
finit par vous donner tous les moyens possibles d'action directe
et indirecte contre qui bon vous semblera, au prétexte que telle
agence ou telle personne exerce une action sur un journal, et
il vous autorise à déclencher le processus que vous avez prévu
tendant à supprimer certaines activités, à faire disparaitre une
certaine presse.

Par notre sous-amendement n" 137 nous voulons donc suppri-
mer cet alinéa pour des raisons de bon sens et de liberté.

M. le président. Monsieur François d'Aubert souhaitez-vous
ajouter quelque chose en défendant vot re sous amenderaient
n" 266 ?

M. François d'Aubert. Non, monsieur le président.
M . le président. Quel est l'avis de la commission sur les soue

amendements n"' 137 et 266 ?
M . Jean-Jack Queyranne, rapporteur . Contre !
M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . M . François d'Aubert a

raison : il n'y a rien à ajouter. Le Gouvernement est contre.
M . le président. Je mets aux voix par un seul vote les sous-

amendements n"' 137 et 266.
(Ces sous-amendements ne sont pas adoptés .)

M . le président. Le sous-amendement n" 164, présenté par
MM. Toubon, Péricard, Robert-André Vivien, Baumel et les
membres du groupe du rassemblement pour la République M
apparentés, est ainsi rédigé :

« Substituer au dernier alinéa (3") de l'amendement n" 4
les dispositions suivantes :

« Une concentration au sens du présent titre résulte de
tout acte ou opération juridique, quelle que soit la forme
adoptée, comportant transfert de propriété ou de jouissance
sur tout ou partie des biens, droits et obligations d'une
entreprise ou ayant pour objet ou pour effet de permettre
à une entreprise ou à un groupe d'entreprises d'exercer
directement ou indirectement sur une ou plusieurs autres
entr eprises une influence de nature à diriger ou même
à orienter la gestion ou le fonctionnement de ces dernières,

« Peut être soumise à contrôle la concentration qui est
de nature à porter atteinte à une concurrence suffisante
sur un marché.

« ('e contr ôle ne peut état exercé que si le chiffre
d'affaires réalisé sur le marché national par les entreprises
concernées, durant l'année civile ayant précédé la concen-
tration, a excédé :

• — pour l'ensemble des entreprises concernces . 40 p . 100
de la consommation nationale, s'il s'agit de biens, produits
ou services de mime nature ou substituables;

« — pour deux au moins des contractants ou des groupes
d'entreprises concernés et pour chacun d'eux, 25 p. 100 de
la consommation nationale, s'il s'agit de biens, produits ou
services de nature différente et non substituables

« Les entreprises concernées au sens du présent article
sont celles qui ont été parties à l'acte ou à l'opération juri-
dique ou qui en sont l'objet ou celles qui sont économi-
quement liées aux entreprises dans la concentration.

« La consommation nationale s'entend du montant total
des ventes de biens et de services faites en France durant
l ' année civile précédant l 'acte ou l ' opération juridique visé
au premier alinéa . En cas de notification d'un projet d'acte
ou d'opération juridique dans les conditions prévues au
premier alinéa de l'article 5 de la présente loi, l'année
civile de référence est celle précédant cette notification.

« L'acte ou l'opération juridique ne peuvent donner lieu
à l ' une des mesures prévues à l ' article 6 s ' ils apportent au
Progrès économique et social une contribution suffisante
pour compenser les atteintes à la concurrence qu ' ils
impliquent . L'évaluation de cette contribution tient compte
(le la compétitivité des entreprises concernées au regard
de la concu r rence internationale . s

La parole est à M . Tranchant pour soutenir ce sous-amen-
dement.

M. Georges Tranchant. Le dernier alinéa de l'amendement n e 4
constitue un véritable fourre-tout grâce auquel, au gré de la
commission et du pouvoir, il sera possible de remonter en amont
ou de descendre en aval de l'entreprise de presse concernée, de
façon inquisitoriale et sans contrôle . C'est pourquoi trous pro .
posons de lui substituer les dispositions suivantes :

« Une concentration au sens du présent titre résulte de tout
acte ou opération juridique, quelle que soit la forme adoptée,
comportant transfert de propriété ou de jouissance sur tout ou
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partie des biens, droits et obligations d'une entreprise ou ayant
pour objet ou pour effet de permettre à une entreprise ou à un
groupe d'entreprises d'exercer directement ou indirectement sur
une ou plusieurs autres entreprises une influence de nature à
diriger ou mémo à orienter la gestion ou le fonctionnement de
ces dernières . , Nous voulons ainsi essayer de donner des bases
juridiques à une intervention extérieure sur une entreprise de
presse.

Nous ajoutons ensuite:
« Peut être soumise à contrôle la concentration qui est de

nature à porter atteinte à une concurrence suffisante sur un
marché.

Ce contrôle ne peut être exercé que si le chiffre d'affaires
réalisé sur le marché national par les entreprises concernées,
durant l'année civile ayant précédé la concentration, a excédé:
pour l'ensemble des entreprises concernées, 40 p . 100 de la
consommation nationale, s'il s'agit de biens, produits ou services
de même nature ou substituables ; , — nous entrons ainsi dans
le cadre général de la loi sur la concurrence — « pour deux
au moins des contractants ou des groupes d'entreprises concer-
nées et pour chacun d'eux, 25 p . 100 de la consommation natio-
nale, s'il s'agit de biens, produits ou services de nature diffé-
rente et non substituables.

« Les entreprises concernées au sens du présent article sont
celles qui ont été parties à l'acte ou à l'opération juridique ou
qui en sont l'objet ou celles qui sont économiquement liées aux
entreprises Catis le sens de la concentration.

s La consommation nationale s'entend du montant total des
ventes de biens et de services faites en France durant 'année
civile précédant l 'acte ou l'opération juridique visé au premier
alinéa . En cas de notification d'un projet d ' acte ou d ' opération
juridique dans les conditions prévues au premier alinéa de l'arti-
dle 5 de la présente loi, l'année civile de référence est celle qui
précède cette notification.

e L'acte ou l'opération juridique ne peuvent donner lieu à
l'une des mesures prévues à l 'article 6 s ' ils apportent au progrès
économique et social une contribution suffisante pour compenser
les atteintes à la concurrence qu'ils impliquent . L'évaluation de
cette contribution tient compte de la compétitivité des entreprises
concernées au regard de la concurrence internationale . s

On peut . en effet, se demander pourquoi ce projet de loi ne
reprend pas la définition de l'article 4 de la loi du 19 juillet 1977.
Nous essayons donc de donner une hase juridique, une hase
réelle à ce que vous considérer. . dans une définition un peu
ésotérique, tomme une concentration dans ce troisième alinéa qui
permet tout et n ' importe quoi, main sans fondement jur idique.
C 'est pou rquoi nous tentons de trouver un fondement juridique
qui corresponde à des réalités économiques . Tel est donc l ' objet

e re sous-amendement.

M . le président . Quel est l ' avis de la conunissiou ?

M. Jean-Jack Queyranne, rapporteur. Ce sous-amendement
reproduit en fait les dispositions de la loi de 1977 sur la limitation
des concentrations . Or nous avons huliqué à phtsieurs reprises,
d ' une part, que cette loi était inadaptée par rapport aux prohlé-
mes spécifiques de la presse et, d 'autre part, qu ' elle comprenait
des seuils, notoirement insuffisants qui ne correspondent pas
aux réalités de celte presse et à la nécessité d'assurer la défense
du pluralisme . C'est pour quoi nous naos opposons à cet amen-
dement.

M. le président . Quel est Pavie du Gouvernement ?

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Ela' . Contre !

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement n" 164.

(Le sous-amendement n 'est pas adopté .)

M. le président . Le sous-amendement n" 267, présenté par
MM. François d'Aubert, Alain Madelin et Charles Millon, est
ainsi libellé :

( Rédiger ainsi le dernier alinéa ((3") de l'amendement
n" 4

, Le eonttoit s 'entend d'une participation financière repré-
sentant au moins 50 p. 100 du capital ou des droits de vote
d'une entreprise de presse . ,.

La parole est à M . François d'Aubert.

M. François d'Aubert . Il est défendu !

M . le président . Quel est l'avis de la commission

M. Jean-Jack Queyranne, rapporteur . Contre !

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Georges Fillioud, secrétaire d'Elal . Contre !

M. le président . Je mets aux voix le sous-amendement n" 267.

(Le sous amendement n'est pas adopté.)
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M. le président. Le sous-amendement n" 268, présenté par
M . François d'Aubert, est ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le dernier alinéa (3") de l'amendement
n" 4 :

• Le contrôle s'entend de l'acquisition d'au moins la majo-
rité du capital social ou des droits de vote d'une société
ainsi que des prises de participation aboutissant à une mino-
rité de blocage..

La parole est à M . François d'Aubert.
M. François d'Aubert . Il est défendu.
M. le président . Quel est l'avis de la commission ?
M. Jean-Jack Queyranne, rapporteur . Contre !
M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement?
M . Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Contre !
M. le président . Je mets aux voix le sous-amendement n" 268.
(Le sons-amendement n'est pas adopté .)

M. le président . I.e sous-amendement n" 138, présenté par
MM. Toubon, Péricard, Robert-André Vivien, Baumel et les
membres du groupe du rassemblement pour la République et
apparentés, est ainsi rédigé :

« Dans le dernier alinéa (3 " ) de l'amendement n" 4,
substituer aux mots : t une personne s, les mots : « une
entreprise publique t.

La parole est à M. Tranchant pour soutenir ce sous-amen-
dement.

M. Georges Tranchant . Nous estimons qu'il faut assimiler les
entreprises publiques aux personnes physiques ou morales pour
l'application des sanctions prévues par la loi.

M. le président . Quel est l'avis de la commission?
M. Jean-Jack Queyranne, rapporteur . Contre !
M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement?
M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etnt . Contre, mais ia réponse

figure au premièrement du même article.
M. le président . .le mets aux voix le sous-amendement n" 138.
(Le sous-amendement n'est pas adopté .)

M. le président. Le sous-amendement n" 139, présenté par
MM. Touhon, Péricard, Robert-André Vivien, Baumel et les
membres du groupe du rassemblement pour la République et
apparentés, est ainsi rédigé :

« Dans le dernier alinéa (3") de l'amendement n" 4,
substituer aux mots : « une personne s, les mots : « un
établissement bancaire ou financier dans lequel l'Etat dé-
tient la majorité du capital au moins . s

La parole est à M. Tranchant pour soutenir ce sous-amen-
dement.

M. Georges Tranchant. Ce sous-amendement relève toujours
de la même philosophie.

M. le président . Quel est l'avis de la commission?
M. Jean-Jack Queyranne, rapporteur . Contre!
M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement?
M . Georges Fillioud, secrétaire d ' Ela' . Contre!
M. le président. Je mets aux voix le sors amendement n" 139.
(Le sons aueuderneut n ' est pas adopté .)

M . le président. Le sous-amendement n" 140, présenté par
MM. Toubon, Iéricard, Robert-André Vivien, Baume] et les
membres du groupe du rassemblem e nt pou' la République et
apparentés est ainsi rédigé :

Dans le dernier alinéa (3 ) de l'amendement n" 4,
substituer aux mots : . une personne s, les mots : « un syn-
dicat de personnel de I'imprituerie s.

La parole est à M . 'tranchant pou' soutenir ce sous-amendement.

M. Georges Tranchant . Dans le domaine de la presse, certains
syndicats possèdent des moyens qui peuvent influer sur le bon
fonctionnement de la presse . Je dirais même que, généralement,
ils influencent en oral son fonctionnement.

M. le président . Quel est l'avis de la commission?
M . Jean-Jack Queyranne, rapporteur. M . Tranchant vient de

nous dire que les syndicats influençaient en mal le fonction.
nement de la presse . Nous prenons acte de cette déclaration.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement?
M. Georges Fillioud, secrétaire d'f'Ynt . I .e Gouvernement en

prend acte également.
M. le président . Je mets aux voix le sous-amendement n" 140.

(Le sons-amendement n'est pas adopté .)

M. le président . Le sous-amendement n" 141, présenté par
MM. 'l'ouben, Péricard, Robert-André Vivien, Baume! et les mem-
bres du groupe du rassemblement pou' la République et appa-
rentés, est ainsi rédigé:

« Dans le dernier alinéa (3") de l'amendement n" 4, substi-
tuer aux mots : s une personne s, les mots : « une régie de
publicité s.

La parole est à M . Toubon .
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M . Jacques Toubon. Nous nous sommes déjà expliqués sur
ce sujet . Chacun connaît bien, en effet, l'influence que les
régies publicitaires exercent sur les supports de publicité, en
particulier sur la presse écrite . Si l'on tient sincèrement à
rechercher et, éventuellement, à incriminer, comme le veut le
Gouvernement, les actes de contrôle, on ne peut pas omettre
de s'intéresser aux régies . Certains exemples concernant la
presse nationale ou régionale méritent, à cet égard, d'être
médités . Le reL•rs de ce sous-amendement par le Gouvernement
prouverait donc que sa démarche n'est pas sincère.

Il en irait de même, monsieur le président, s'il s'opposait au
sous-amendement n" 142 qui vise les conseils en publicité.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?
M. Jean-Jack Queyranne, rapporteur . Contre ce sous-amen•

dement n" 141, et aussi contre le suivant!
M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement?
M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Contre et contre !
M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement n" 141.
(Le sous-amendement n'est pas adopté .)
M . le président . Je suis saisi d'un sous-amendement n" 142,

présenté par MM . Touhon, Péricard, Robert-André Vivien,
Baumel et les membres du groupe du rassemblement pour la
République et apparentés, ainsi rédigé :

s Dans le dernier alinéa (3") de l'amendement n" 4, substi-
tuer aux mots : s une personne s, les mots : s un conseil en
publicité

Cet amendement a déjà été défendu.
Le Gouvernement et la commission ont donné leur avis.
Je mets aux voix le sous-amendement n" 142.

(Le sous-amendement n'est pas adopté .)
M. le président . Le sous-amendement n" 143, présenté par

MM . Toubon, Péricard, Robert-André Vivien, Baumel et les mem-
bres du groupe du rassemblement pour la République et appa-
rentés, est ainsi rédigé :

s Dans le dernier alinéa (3") de l'amendement n" 4, substi-
tuer aux mots : a une personne les mots : s un groupe de
presse s.

La parole est à M . Toubon.

M. Jacques Toubon . Il s'agit d'un amendement que nous avons
présenté à plusieurs reprises et qui tend simplement à faire
dire la vérité au texte.

Il y a aujourd'hui un Premier ministre qui a pris, semble-t-il,
comme slogan de dire la vérité . Or la vérité c'est que s la per-
sonne o que vise l'article 2 du projet de loi du Gouvernement
est un groupe de presse, notion d'ailleu rs sui generis mais que
le Gouvernement veut incriminer . Il serait donc préférable de
la préciser dans le texte et, sur ce point, je suis prêt à mettre
au défi le Premier ministre de (lire la vérité, en l'occurrence
par l'intermédiaire de son secrétaire d'Etat.

Voulez-vous dire la vérité en indiquant que le texte vise un
groupe de presse ou voulez-vous maintenir un rideau de
fumée, ce qui serait très désobligeant, monsieur le secrétaire
d'Etat, pour votre Premier ministre?

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean-Jack Queyranne, rappertem• . Contre!
M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. Georges Fillioud, secrétaire d ' Etat . Contre !
M . le président . Je mets aux voix le sous arncndcment n " 143.

(Le sousurneudenteut n ' est pas adopté .)

M . le président . Le sous-amendement n" 144, présenté par
MM . Toubon, Péricard, Robert André Vivien, Baumel et les mem-
bres du groupe du rassemblement pour la République et appa
reniés, est ainsi rédigé:

„ Dans le dernier alinéa Ci”) de l ' amendement n" 4, substi-
tuer aux )nuls : une personne les mots : •• une impri-
merie

La parole est lr M . l'ouiron.

M . Jacques Toubon . M . Tranchant a précisé tout à l'heure ce
dont il retournait pour les syndicats monopolistes rte l'impri-
merie . Cela est vrai également pour les entreprises d ' impri-
merie dans leur ensemble, car elles ont une influence déter-
minante sur le fonctionnement des entreprises (le presse.

M . le président . Quel est l'avis de la conunission '!
M . Jean-Jack Queyranne, rapporteur, Contre!
M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etrit, Contre aussi, mais je
ne sais pas pourquoi l 'opposition a limité son jeu à trois ou
quatre amendements : après avoir visé les régies, les impri-
meurs, les syndicats, les personnes, les groupes de pusse, elle
aurait pu ajouter les marchands d'encre . . .

M. Alain Madelin. Les marchands de vent !
M . Georges Fillioud, secrétaire d ' Etat . . . .les marchands de

papier, les marchands de couleurs?
M . Jacquels Toubon . Ferrez-vous allusion à la Chapelle-

Darblay, dont on a suffisamment parlé ?
M. le président . Monsieur Toubon, s'il vous plaît !
M. Jacques Toubon . C'est de la provocation, monsieur le pré-

sident !
M. Alain Madelin. M. le secrétaire d'Etat est crispant !
M . le président. Je mets aux voix le sous-amendement n" 144.
(Le sous-amendement n'est pas adopté .)
M. le président . Le sous-amendement n" 269, présenté par

MM . François d'Aubert, Main Madelin et Charles Millon, est
ainsi rédigé :

s Dans le dernier alinéa (3") de l'amendement n" 4,
après les mots :

	

sous quelque forme s, insérer le mot c
s juridique s.

La parole est à M. François d'Aubert.

M . François d'Aubert. Il est défendu.
M. le président . Quel est l'avis de la commission ?
M . Jean-Jack Queyranne, rapporteur . Contre!
M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement?
M . Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Contre!
M . le président . Je mets aux voix le sous-amendement n" 289.
(Le sous-amendement n'est pas adopté .)

M . le président . Le sous-amendement n" 145, présenté par
MM . Toubon, Péricard, Robert-André Vivien, Baumel et les
membres du groupe du rassemblement pour la République et
apparentés, est ainsi rédigé :

Dans le dernier alinéa (3") de l'amendement n" 4,
supprimer les mots : s et par tous moyens d'ordre matériel
ou financier s.

La parole est à M. Toubon.

M . Jacques Toubon. Il est défendu !
M . Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Mal!
M . le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. Jean-Jack Queyranne, rapporteur . Contre!
M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Contre!
M . le président . Je mets aux voix le sous-amendement n" 145.
(Le sous-amendement n'est pas adopté .)

M . le président. Le sous-amendement n" 146, présenté par
MM . Touhon, Péricard, Robert-André Vivien, Baumel et les
membres du groupe du rassemblement pour la République et
apparentés, est ainsi rédigé :

Dans le dernier alinéa (3") de l'amendement n" 4,
après les mots :

	

tous moyens d ' ordre s, insérer le mot t

juridique .•.

La parole est à M. Toubon.

M. Jacques Toubon. C'est un démembrement du sous amen
dément précédent.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?
M Jean-Jack Queyranne, rapporteur. Contre !
M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . Georges Fillioud, secrétaire d'Elal . Contre!
M . le président . Je mets aux voix le sous-amendement n " 146.
(Le sous-amendement n ' est pas adopté.)

M . le président . Le sous amendement n" 270, présenté par
M . Charles Millon et M . François d ' Aubert, est ainsi rédigé t

.. Dans le dernier alinéa (a") de l'amendement n" 4,
supprimer les mots :

	

matériel ou
La parole est à M . François d ' Aubert.

M . François d ' Aubert. Il est défendu!
M . le président . Quel est l ' avis de la commission ?
M . Jean-Jack Queyranne, rapporteur . Contre'
M . le président . Quel est l 'avis du Gouvernement?
M . Georges Fillioud, secrétaire d ' 1•;lul . Contre
M . le président . Je mets aux voix le sous amendement n " 270.
(Le soie: amendement n 'est pus adopté .)

M . le président . Le sous amendement n " 147, présenté par
MM Toubon, Péricard, Robert-André Vivien, 1-Samuel el les
membres du groupe du rassemblement pour la République et
appareillés, est ainsi rédigé

Dans le dernier alinéa (3") ils l'anu'mnh'm mt n" 4, après
les mots : d ' ordre matériel -, insérer le chut • , pro•
fessionnel

La parole est à M. Toubon.

M . Jacques Toubon. ( ' e sous-amendement vise le comportement
d'un certain nombre de corporations qui s'opposent ail progrès
dans la presse écrite.

M . le président . Quel est l ' avis de la commission ?
M . Jean-Jack Queyranne, rapporteur . Contre!
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Un des avantages, je dirai mérite l'une des gloires, de l'organi-
sation du secteur de la presse imprimée en France est la
présence, dans les circuits qui permettent d'éditer des journaux,
d'organisations coopératises. Cela vaut tant pour la distribution
des papiers de presse -- et je me souviens que vous avez
quelque peu tonné contre cela précédemment — que pour la
société paritaire des papiers de presse — c'est d'elle qu'il
s'agit — organisée sous une forme coopérative paritaire et
placée sous la responsabilité de l'ensemble des éditeurs, toutes
familles politiques, catégories de presse et périodicités confon-
dues.

Cette organisation nous est largement enviée à travers
le monde, car elle permet — ce qui est exceptionnel —
a tout journal, reconnu comme tel et inscrit à la commis-
sion paritaire, de bénéficier où qu'il soit ., quel que soit
son tirage, des mémes conditions d'a p provisionnement et
de coût du papier, qu'il s'agisse d'un tout petit journal au fond
de nos provinces ou du plus grand quotidien . assis sur le plus
important tirage du plus important des groupes de presse
français.

Si c'est cela, monsieur Toubon, que vous voulez mettre en cause
par votre sous-amendement, il faut vous en expliquer. Sinon
vous devez me donner acte que l'organisation de l'approvi-
sionnement en papier de la presse française constitue, je le
répète, un exemple sur le plan international.

M . le président. Je mets aux voix le sous-amendement n" 150.
(Le sous-amendement n'est pas adopté .)
M . le président . Les sous-amendements n"' 151 à 159 présentés

par M . Toubon sont retirés.

Le sous-amendement n" 160, présenté par MM. Toubon,
Péricard, Robert-André Vivien, Baumel et les membres du
groupe du rassemblement pour la République et apparentés,
est ainsi rédigé :

s Compléter le dernier alinéa (3") de l'amendement n" 4
par les mots : t écrite ou audiovisuelle s.

La parole est à M. Toubon.

M . Jacques Toubon . II s'agit de préciser que les notions de
contrôle et d'influence déterminante concernent non seulement
la presse écrite mais également l'ensemble des moyens d'infor-
mation, notamment la presse audiovisuelle . Chacun sait de
quoi il retourne, que ce soit pour les trois chaines du service
public ou, surtout, pour la quatrième fausse chaine du service
publie, Canal Plus.

M . le président . Quel est l'avis de la commission?
M . Jean-Jack Queyranne, rapporteur . Contre !

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement?
M . Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Contre !

M . le président. Je mets aux voix le sous-amendement n" 160.
(Le sous-amendement n ' est pas adopte .)
M . le président . Le sous-amendement n" 161, présenté par

MM . Toubon, Péricard, Robert-André Vivien, Baumel et les
membres du groupe du rassemblement pour la République et
apparentés, est ainsi rédigé:

« Compléter le dernier alinéa (3") de l'amendement n" 4
par les mots : s de radio ou de télévision

Cet amendement vient d'être retiré par son auteur.
Le sous-amendement n " 271, présenté par MM. François

d'Aubert, Alain Madelin et Charles Millon, est ainsi rédigé :
. Compléter le dernier alinéa (3 " ) de l'amendement n" 4

par la phrase suivante:

.Toutefois ne peut ét•e considéré comme une personne
au sens de la présente loi le responsable d'un parti
politique . ,

La parole est à M . Toubon pou' soutenir ce sous-amendement.
M . Jacques Toubon . Il est défendu.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?
M . Jean-Jack Queyranne, rapporteur. Contre !

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement
M . Georges Fillioud, secrétaire d'Elal . Contre !
M . le président. Je nets aux voix le sous-amendement n" 271.
(Le sous-amendement n 'est pas adopté .)

M . le président . I .e sous-amendement n" 272, présenté par
MM . François d'Auherl, Alain Madelin et Charles Millon, est
ainsi rédigé :

t Compléter le dernier alinéa (3") de l'amendement n" 4
par la phrase suivante:

e Toutefois ne peut élite considéré comme une personne
au sens de la présente loi le responsab l e d'une association . >

La parole est à M . Toubon pour soutenir ce sous-amendement.
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M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Il m'intéresserait, mon-

sieur le président, avant de me prononcer au nom du Gouver-
nement, de savoir ce que l'auteur du sous-amendement entend
ou sous-entend.

M. Jacques Toubon . Le syndicat du Livre C .G .T . !
M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Merci, monsieur Tou-

bon . Contre !
M. le président . Je mets aux voix le sous-amendement n" 147.
(Le sous-amendement n 'est pas adopté .)
M. le président. Le sous-amendement n" 148, présenté par

MM. Toubon, Péricard, Robert-André Vivien, Baumel et les
membres du groupe du rassemblement pour la République et
apparentés est ainsi rédigé

t Dans le dernier alinéa (3") de l'amendement n" 4,
après les mots :

	

matériel ou financier >, insérer les mots
s à l'exclusion de moyens d'ordre intellectuel ou idéologi-
que ou relevant de la diffusion d'informations

La parole est à M. Toubon.

M. Jacques Toubon. Ce sous-amendement est cohérent avec
notre désir d'exclure l'activité des partis politiques et des
familles de pensée du contrôle institué par le projet de loi.

M. le président . Quel est l'avis de la commission?
M. Jean-Jack Queyranne, rapporteur. L'expression s matériel

ou financier > dit bien ce qu'elle veut dire . Partant, le texte
exclut les moyens d'influence intellectuelle, idéologique que
vise M . Toubon.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Tant qu'à faire, l'amen-

dement aurait pu proposer la rédaction suivante : t Le contr ôle
s'entend de la possibilité pour une personne d'exercer, sous
quelque forme que ce soit et par tout moyen d'ordre matériel
ou financier, à l'exclusion des moyens qui ne sont ni d'ordre
matériel ni d'ordre financier . . .»

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement n" 148.
(Le sous-amendement n ' est pas adopté .)
M . le président . Le sous-amendement n" 149, présenté par

MM . Toubon, Péricard, Robert-André Vivien, Baumel et les mem-
bres du groupe du rassemblement pour la République et appa-
rentés, est ainsi rédigé :

Dans le dernier alinéa (3") de l'amendement n" 4, après
les mots : s matériel ou financier >, insérer les mots : t ou
par le monopole de l'embauche des ouvriers d'une impri-
merie

La parole est à M. 'l'ouhon.
M . Jacques Toubon . J'ai eu l'occasion de répondre très préci-

sément au secrétaire d'Etat sur ce point.
M . le président . Quel est l'avis de la commission ?
M . Jean-Jack Queyranne, rapporteur . Conte !
M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . Georges Fillioud, secrétaire (l'F:tot . Je n 'ai plus exacte-

ment en mémoire la réponse de M . Touhrrn.
M . Jacques Toubon. Syndicat du livre C .G .T . que vous pro-

tégez et qui s ' oppose au progrès de la presse écrite !
M . Georges rillioud, secréta i re d'Etat . Merci . Contre !
M . le président . Je mets aux voix le sous-amendement n " 149.
(Le sons .amendement n ' est pus adopté .)

M . le président . Le sous-amendement n" 150, présenté par
MM . 'l'ouhon, Péricard, Robert-André Vivien, Baumel et les mem-
bres du groupe du rassemblement pour la République et appa-
rentés, est ainsi rédigé:

" Dans le dernier alinéa (3") de l'amendement n" 4, après
les mots : matériel ou financier s, insérer les mois : t , et
notamment par l ' approvisionnement en papier

l .a parole est à M. Toubon.
M . Jacques Toubon. II s'agit de mettre en cause l'influence

qu'exercent les producteur s de papier . .le pense qu'avec l'actuel
Premier ministre c est un sujet (l'actualité sur lequel il n'a
d'ailleurs pas réussi à s'expliquer il y a quarante-huit heures à
la télévision.

Le rôle que l'Elat a joué dans la reprise, par une personne
unique, physique, de La Chapelle-Darblay n'est pas pote' rien
dans l'influence qu'elle peut jouer sur la presse écrite.

M. le président. Quel est l'avis de la commission '!
M . Jean-Jack Queyranne, rapporteur . Contre !
M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. Georges Fillioud, secrétaire cf'l'tat . Je suis contre, mais

je voudrais éclaircir ce débat.
J'ai bien entendu, compris ou essayé de comprendre, les atta-

ques répétées et sournoises . ..

M. Jacques Toubon, Pas sournoises!
M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . . . . concernant l'indus-

trie papetière en France . Mais il faudrait s'expliquer, mon-
sieur Toubon, sur vos intentions à cet égard !
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M. Jacques Toubon . Il est défendu.
M . le président. Quel est l'avis de la commission?
M. Jean-Jack Queyranne, rapporteur . Contre !
M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Contre !
M . le président. Je mets aux voix le sous-amendement n" 272.
(Le sous-amendement n'est pas adopté .)
M. le président. Le sous-amendement n" 273, présenté par

M. François d'Aubert, est ainsi rédigé:
c Compléter le dernier alinéa (3") de l'amendement n" 4

par la phrase suivante:
a Par moyens d'ordre financier, on entend notamment les

avances sur régie publicitaire . a

La parole est à M . Toubon pour soutenir ce sous-amendement
M. Jacques Toubon. Il est défendu.
M . le président . Quel est l'avis de la commission ?
M. Jean-Jack Queyranne, rapporteur . Contre!
M . le président. Quel est ravis du Gouvernement ?
M. Georges Fillioud, secrétaire d ' Etat . Contre !
M. le président . Je mets aux voix le sous-amendement n" 273.
(Le sous-amendement n ' est pus adopté .)
M . le président . I .es sous-amendements n"' 162 et 163 pré-

sentés par M . Touhon sont retirés.
M . le président. Je mets aux voix l ' amendement n " 4.
(L 'amendement est adopté .)
M. le président. En conséquence, le texte devient l'article 2.

Article 3.

M. le président. a Art . 3 . — Nul ne peut prêter son nom
au propriétaire d ' une entreprise de presse, ou à la personne
physique ou morale ou à tout groupeme nt de personnes phy-
siques ou morales qui détient la majorité du capital d'une
société entreprise de presse . d

MM. Queyranne . Schreiner, Le Coadic et les membres du
groupe socialiste et apparentés ont présenté un amendement n" 5
ainsi libellé :

• Rédiger ainsi l'article 3 :
• Il est interdit de prêter son nom, de quelque manière

que ce soit, à toute personne qui possède ou c•oniruk' une
entreprise de presse.

La parole est à M . le rapporteur.
M. Jean-Jack Queyranne, rapporteur . Cet amendement tend à

r e venir au texte adopté par l'Assemblé«, en première et en
deuxième lectures à propos de la notion de prête-nom.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. Georges Fillioud, secrétarre d'Etat . Le Gouvernement est
favorable à l ' amendement de M . Queyranne qui rétablit claire-
ment ce qui 'ne parait être l ' une des dispositions les plus
importantes du texte, c'est à dire l ' interdiction du prêle nom dans
une entreprise de presse.

M . le président . La parole est à M . Toubou.

M . Jacques Toubon . En m ' exprimant contre l 'anusulentent n" 5
de la commission des affaires culttre•lles je donnerai non
opinion sur la totalité du litre 1 ' qui concerne la transparence
des entreprises de presse écrite . .le préciserai ainsi la position
de notre groupe et de l ' opposition tout entière - je mi , permets
de parler au none du groupe l ' .II l' dont je connais le sentintent
sur ce sujet

	

- sur la question rte la transparence traitée
dans le, articles 3 à 9.

.l ' indique d ' abord que nous sommes fa,orables à ce que l ' on
connaisse, y compris dans des détails Ires précis, quels sunt veux
qui pns,edent, dirigent et écrivent les journaux de la presse
écrite . A c•et. égard, certaines des dispositions retenues dans
le projet de loi du Gouvernement pruc•edent d ' une burine inspi
ration . Mais Si anus Mn,ou,aormmcs OppoS(, et Si nnu, cnntinunns
à nous opposer aux dispositions du litre l'' tel qu ' il est proposé
par le Gouvernement et par la cuuunjssion des affaires cultu-
relles, qui a, sur ce point, repris le texte adopté en première
lecture par l ' Assemblée nationale, c 'est essentiellement pour
deux raisons.

l .a première c 'est que ces dispositions sont, par la volonté du
Gouvernement, limilée.s à la presse écrite alors que la lranspa
rente nous parait devoir (Ire étendue aux autres formes de presse,
en particulier, bien site, à la presse audiovisuelle. Il n 'y a, en
effet, aucune raison que la loi impose que l'un sache qui est
derrière tel organe imprimé et n ' édicte pas la mime obligation
pour telle ou telle radio ou télévision.

La deuxième raison pour laquelle nous considérons que ce texte
n'est pas bon et pour laquelle nous nous y opposons --- et je
parle là de l'ensemble du titr e 1", articles 3 à 9 -- c'est qu'il
comporte un certain nombre de dispositions, tout particulièrement
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celles des articles 4 et 8, qui nous paraissent anti-économiques.
Elles procèdent, en définitive, du même esprit malthusien que
celles des articles 10, 11 et 12 relatifs au pluralisme . Elles vont
ainsi empêcher ou entraver l'investissement dans la presse écrite,
c'est-à-dire sa modernisation et ses progrès.

Tel sera notamment le cas de la t r ansparence remontante
prévue par l'article 4 lequel oblige toute société qui possédera
à peine 20 p . 100 du capital d'une entreprise de presse à mettre
la totalité de son capital au nominatif et à remplir un certain
nombre d')bligations très contraignantes . Une telle obligation
est de nature à empêcher, dans la presse écrite, les investisse-
ments pourtant nécessaires que pour r aient y faire des sociétés
industrielles ou financières ou, en tout cas, les détenteurs de
capitaux qui permettr aient de moderniser et de faire progresser
la presse écrite.

Les contraintes tout à fait courtelinesques imposées par l ' arti-
cle 8 produiront ie même effet.

Voilà pourquoi, monsieur le président, l 'opposition donne un
accord de principe au tit re I" relatif à la transparence . L' inspi-
ration de certaines de ses dispositions nous parait bonne mais,
sur ce point, le projet de loi nous semble à la fois très insuffisant
dans son champ d 'application et très excessif et tout à fait ina-
dapté à la situation économique pour d 'autres dispositions

M . le président . Sur l'amendement n " 5, je suis saisi de
plusieurs sous-amendements.

Le sous amendement n" 165, présenté par MM . Toubon,
I'éricard, Robert-André Vivien, Baumel et les membres du
groupe du rassemblement pour la République et apparentés, est
ainsi rédigé:

Dans l ' amendement n" 5, substituer aux mots : de quel-
que manière que ce soit les mots : «à l 'occasion d'une
opération portant sur l ' acquisition ou sur la vente d ' actions
ou cle parts d'une entreprise de presse

La parole est à M . Toubon.
M . Jacques Toubon. 11 s' agit d ' un sous-amendement de précision

qui consiste à remplacer les notiuns très vagues qui sont retenues
dans l 'amendement de la c•omntis,non par la mention de l'opéra-
tion très précise à l'occasion de laquelle est faite cette interdic-
tion de prête-nom.

M . le président . Quel est l ' avis de la commission ?
M . Jean-Jack Queyranne, rnpporlmir . ( ' unie !
M . le président. Quel est l 'avis du Gouvernement
M. Georges Fillioud, secr é taire d ' Efrit . Le Gouvernement est

contre ce sous-amendement et je tiens, après l ' avoir écoulé avec
attention, à remercier M . Toubou pou r la clarté de l 'explication
qu ' il vient de donner.

M . Jacques Toubon, On fait ce qu ' on peut !
M . Georges Fillioud, .s rrrtnire rl ' l'.tut . Il n 'a certes pas osé

s 'opposer au principe de la transparence - - il n ' a mc'ntr guère
cesse de s 'y référer -- mais des qu ' il s ' agit de fixer les modalités
de l ' application de ce principe, il se trouve en retrait.

Il en est ainsi pour Ilnterdietlon du pri'te-nom dont il est
actuellement question . En effet, un ne peul natn•ellement pas
quand on est député, de droite ou de gourhe . dans la France de
1984 dire que l ' on est favorable à la pratique du prèle non] . Alors,
c•untrnenl faire? M. Toubon a tr ouvé un moyen en disant qu ' il
était d ' acemrd pou' l ' interdire, mais à condition que ce ne soit
que par rapport à la majorité d :'ns l'entreprise Or, à n'oins rl ' etru'
naïf ou de meconnaitre la réalité, chacun sait bien qu ' Il n 'est pas
nécessaire de détenir 51 p . 1110 (lu capital social d ' une entreprise
puni . en assurer la direction . Iv cmntride, le cununautdement.

De la n'émit , manière

	

cela ressort des sous amendements qui
vont venir en discussion vous étés sellé an poott de ne pas
vous opposer trop ouvertrnu•nt aux KI11ripes de la trautspa-
rence, 'nais vous ne voulez surtout pas qu ' ils s 'appliquent.
Ainsi vous dites que les dispositions des articles 7 et 8 sont
épouvantables . Mais comment dune ' On use exiger

	

conformé-
ment à l ' ordonn :ue•e de 1944, et encore en assouplissant ses
exigences

	

que le lecteur qui subtile un journal sache à qui
il appartient, comment est rontpm .sé son capital, qui est
responsable de l 'entreprise et de la rédaction, à combien il tire
el, une fois par an . quel tut son bilan d'explo j tatirru !

C'est la raison pour laquelle je vous remercie, monsieur le
député, d ' avoir été aussi clair dans votre explication . Vous
dites : '- Iranspau•ence, transparence, transparence . . . mais vous
ne voulez pas que les conditions de sun application soient
inscrites dans la loi.

M . le président . Je nuls aux voix le suas-aruendentent n" 165,
(Lc suas runendem ent n 'est pus adopté .)

M . le président. lie sous amendement n" 166, présenté par
MM. 'Foullon, Péricard, Robert-André Vivien, Baumel et les
nentlires du groupe du rassemblement pour la République et
apparentés, est ainsi rédigé :

Dans l'amendement n " 5, substituer aux mots : s toute
personne s, les mots : 4 tout groupe de presse o .
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La parole est à M . Toubon.

M . Jacques Toubon. Ce sous-amendement procède de la même
inspiration que ceux aue nous avons déjà proposés.

Mais puisque le secrétaire d'Etat essaie de savoir ce qu'il
y a derrière notre position, et qu'il semble ne pas avoir bien
compris ce qu'il y a devant, je lui dirai simplement deux choses.

Premièrement, notre position est tout à fait claire, elle n'est
pas ambiguë : nous sommes pour les dispositions du titre IP' t
adoptées par le Sénat auxquelles les principaux intéressés,
c'est-à-dire les syndicats professionnels, sont favorables . Nous ne
disons : transparence, transparence, transparence », mais nous
ne faisons rien . Vous faites la démonstration depuis hier que
vous dites : .,. décrispation, décrispation, décrispation

	

et que
vous ne faites rien non plus.

Deuxièmement, selon vous, monsieur le secrétaire d'Etat, nous
disons : transparence, transparence . transparence . . . >, mais nous
ne faisons rien . Vous faites la démonst r ation depuis hier que
vous dites :

	

décrispation . décrispation, décrispation

	

et que
vous ne faites rien non plus.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Jack Queyranne, rapporteur . Contre.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Georges Fillioud, secrétaire d 'Etat . Comment qualifie-t-on
ce qui est entre la transparence et l ' opacité ? Translucide.
En fait, vous essayez de faire (lu théâtre d'ombres derrière une
vitre qui laisse passer quelques sources lumineuses quand
elles sont fortes, niais qui ne permet pas de distinguer les
silhouettes.

M. le président . Je mets aux voix le sous .amendement n " 166.

(Le sons-amendement n ' est pas adapt .' .)

M. le président . Le sous-amenderaient, n" 167, présenté par
MM . Toubon . Péricard, Robert-André Vivien, Baumel et les mem-
bres du groupe du rassemblement pour la République et appa-
rentés, est ainsi rédigé

" Dans l ' amendement n" ii, substituer aux mots : rt possède
ou coolrole une ' entreprise de presse s, les mots : « détient
la majorité du capital d ' une société entreprise de presses.

La parole est à M . Main Madelin . pour soutenir ce sous-amen-
dement.

M. Alain Madelin . S ' agissant de ce titre concernant la transpa-
rence, j ' ai déjà indiqué au nom de notre groupe, et M . Toubou
l 'a rappelé à l ' instant, quelle serai( notr e altitude.

Nous donnons à la notion de transparence le contenu concret
qu ' elle a dans les dispositions adoptées par le Sériai, élaborées,
elles, en étroite c'oncer'tation avec la profession.

M, Georges Fillioud, secrétaire dI ' End . Avec les patrons de
pressr '

M. Alain Madelin . Ne mettons pas en place, par le biais de la
transparence . un mécanisme d ' inquisition destiné à servir bien
d ' autres objcetfs.

S 'agissant (le ce mot . les collègues membres de la commission
chargée d 'examiner ce texte se souviennent sans doute des propos
tenus par le : responsables des syndicats professionnels de la
presse que,tidnvtne . En ntalei're de transparence, noua savons
exaclement à qui appartiennent les journaux, à une exception
prés : un journal di'tenu, pensons nous, pat' un puissant person-
nage du parti socialiste.

Si donc vous voulez donner des exemples en matière ile traits
parence . continences par balayer devant vote poile! Et surtout
ne venez pan nous parler de transparence après le scandaleux
épisode de celle association mal baptisée pour le ri'ferendu n e. .
qui a lane,: une c'anrpagne de propagande éhnnliy' avec des fonds
qui, pour le moins qu ' on puisse dire . n ' étaient pas transparents!

I .a Iransparenre ? Oui, nous l ' acceptons aussi [Mn que vous
voulez . Nous nommes d ' ailleurs prit, à étudier avec vous, au sein
d ' une commission, s'il y a un effort à réaliser en faveur de la
transparence . Hais ne venez surtout pas, après ces deux exemples
que je viens de citer, nous donner des leçons de morale sur ce
point'

M . Jacques Toubon . ' 1 ' 1. én bien !

M . le président . Quel est l 'avis de la commission ?

M. Jean-Jack Oueyranne, rapporteur . MM . Madelin et 9' nubon
ont mis' bien curieuse aoneeplinn de la transparence.

En effet, ils se rallient au texte du Striai, qui interdit unique-
ment aux persomtes délestant la majorité du capital d'une entre
prise de presse rte preter leur nom . I1 s ' ensuit rlu ,u• qu ' en dessous
de 49 p . 100, il est possible de prèt('r sun nom et qu'à plus de
50 p . 100, on est passible élu délit de prête-nom.

Voilà une bien curieuse conception rie la transparence puis
qu ' elle se limite uniquement à l ' actionnaire majoritaire.

M . Alain Madelin . Et M. Luchaire, à qui prêle t il son nom?

M. Jean-Jack Queyranne, rapporteur. Mais — deuxième point
également important — le Sénat a retenu la notion de détention
de la majorité du capital . Par conséquent, par sociétés inter-
posées, on peut très bien détenir indirectement la majorité du
capital et re pas être susceptible d'encourir le délit de prote-nom.

Dès lors . la transparence, dans l'esprit de l'opposition, ne tou-
chera vraiment que bien peu de monde et le délit de. prête-nom,
selon la rédar'tion du Sénat, ne concernerait que l'actionnaire
majoritaire qui refuserait toute autre pratique visant à dissi-
muler sa situation majoritaire ou son influence majoritaire clans
un titre.

Voilà une transparence bien opaque, une transparence en
trompe Fusil, qui ne trompera personne.

En fait, vous ides obligés . messieurs de I ' opp sition, de volts
rallier à cette notion de transparence mais vous l'édulcorez
complètement• en retenant le texte du Sénat, alors qu'elle est
pourtant nécessaire dans les entreprises de presse.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. Georges Fillioud, secrétaire d ' Etat . Contre.
M . le président. Je mets aux voix le sous-amendement n " 167.
(Ise sous-anreutfetaent n ' est pas adopté .)
M. le président . Le sous-amendement n" 168, présenté par

11M . Toubon, Péricard, Robert-André Vivien, Baumel et les mem-
bres du groupe du ras.semblenu'nt pour la République et appa-
rentés, est ainsi rédigé

Dans l'amendement n" 5, supprimer les mots : a ou
cnlitrolc

La parole est à M . Toubon.
M . Jacques Toubon . Il est défendu.
M . le président . Quel est l ' avis de la commission ?
M . Jean-Jack Queyranne, rapporteur'. Contra.
M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement'
M . Georges Fillioud, secrétaire rl'Etat . Contre.
M . le président . Je mets aux voix le sous-amendement n" 168.
(Le sorts-rnrtendenu'nt n ' est pas mlopté.)
M . le président . Le sous-amendement n" 27't, pr ésente par

MM. François d'Aubert, Main Madelin et Charles Millon, est
ainsi rédigé :

Compléter !'amendement n 5 par l'alinéa suivant :

„ Le contrôle découle des droits ou des contrats qui confè-
rent, seuls ou conjointement et compte tenu des circonstan-
ces de fait ou de droit . la possibilité de déterminer l'action
d'une entreprise

I,a parole est à 11 . François d ' Aubert.
M . François d ' Aubert . Il est défendu.
M . le président. Quel est l ' avis de la commission ?
M . Jean-Jack Queyranne, rapporteur . ('onlm.
M . le président. Quel est l ' avis du Gouv : rnement ?
M . Georges Fillioud, secrétaire d'Etal . rentra.
M . le président. Je nuls aux voix le sous amendement n ” 274.
(Le sons-anu' :rdeun•tet n ' est pas adopté 1
M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 5.
(1, ' tunesdenient est adopté .)
M. le président. En cc inséquence, ce leste devient l'article 3.

Article 4.

M . le président. Art . 4, - fe r s actions d ' une sooiélr entre-
prise rie presse doivent revclir la forme nominative . La cession
(raclions à un tiers, à quelque titre que ce soit, est soumise
a l ' agrénuvil de la société.

- I .a société dont les actions ne revi'teal pas la forme nomi-
native à la date d'entrée en vigueur de la présente loi publie
dans le dictai d ' un ranis à compter de cette date, clans un jour-
nal habilité à reg evoir les annonces légales, un avis invitant
les actionnaires à frire nwltre leurs titr es sous la forme nonti-
nat ive-

„ A rcxltiralion du délai de six moisa compter de la puhli-
caliuu pré,-itée, il est fait applieatlion des dispositions des
sixième et septième alinéas du I de l ' article 94 de la loi de
fin :un'es pou' 19112 n" 81 . 11(11) du 30 décembre 1981.

Les statuts de la société sont mis en harmonie avec les
dispositions qui précédent dans les conditions prévues par
le deuxième alinéa du 1 de l 'article 94 de la loi précitée.

La parole est à M . François d'Aubert, inscrit sur l 'article.
M . François d ' Aubert . .I 'y renonce, monsieur le président.
M . le président . MM . Qteyranne, Schreiner, Le Coatlir et

les uic'nthres du groupe socialiste et apparentés, ont niésenlé
un amendement n" 6, ainsi libellé:

Rédiger ainsi le premier alinéa de l ' article 4:
- 1 .c .s aidions reltrisentail le capital social d ' une entre-

prise de presse et celles d ' une sot'iéti' qui délient dit 'c'
tentent ou indirectement 20 p . 100 an moins du capital
social d ' une entreprise de presse ou des droits de vole 'taris
cette entreprise doivent revêtu la forme nominative:
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La parole est à M . le rapporteur.
M. Jean-Jack Queyranne, rapporteur . Cet amendement vise à

revenir à la rédaction adoptée en deuxième lecture par l'Assem-
blée nationale.

En effet, le texte qui a été adopté par le Sénat et qui est
relatif à l'obligation de mise au nominatif des actions des
entreprises de presse témoigne à l'évidence du même refus
d'assurer une vérital,le transparence puisqu'il supprime toute
notion de transparence remontante, qui, dans notre esprit, doit
seule permettre d'établir la vérité sur le contrôle d'une entre-
prise de presse et se limite uniquement aux sociétés éditrices.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Pour.
M . le président . Sur l'amendement n" 6, je suis saisi de plu-

sieurs sous-amendement ..
Les deux sous-amendements, n"' 170 et 275, peuvent être sou-

mis à une discussion commune.

Le sous-amendement n" 170, présenté par MM . Toubon, Péri-
card, Rohert-André Vivien . Baumel et les membres du groupe
du rassemblement polir la République et apparentés, est ainsi
rédigé :

• Au début de l'amendement n" 6, après le mot :
. actions e, insérer les mots : <, les certificats d'investisse•
ment et les titres participatifs s.

Le sous-amendement, n" 275, présenté par MM . François d'Au
bert, Alain Madelin et Charles Millon, est ainsi rédigé :

• Dans l'amendement n" 6 après le mot : . actions s, insé-
rer les mots : . et certificats d'investissement s .

La parole est à M . Toubon, pour soutenir l'amendemen : n" 170.

M . Jacques Toubon. N'ayant pas reçu de réponse satisfaisante
à une question que nous posons depuis le début de notre dis
cussion au mois de décembre 1983, nous la formulons à nouveau
sous forme de sous-amendement : qu'en est-il des certificats d'in-
vestissement et des titres participatifs dans cette mise au nomi-
natif '?

M. le président . La parole est à M. François d'Aubert, pour
soutenir le sous-amendement n" 275.

M . François d'Aubert . Même question.
M . le président . Quel est l'avis de la commission ?
M . Jean-Jack Queyranne, rapporteur . Contre.
M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M . Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Contre.
M . Jacques Toubon. Il s'agit non pas de dire ., contre ., mais

de répondre à la quest on !
M . le président . .J' nets aux voix le sous amendement n " 170
(Le sous-amendement n 'est 1xts adopté .)
M . le président . Je mets aux voix le sous-amendement n " 275
(Le .sous-amendement n'est pas adopté .)
M . le président . Le sous-amendement, n" 171 . présenté par

MM . Toubon, Péricard, Robert-André Vivien, Baurnel et les
membres du groupe du rassemblement pour la République et
apparenté, est ainsi rédigé :

< Dans l'amendement n" 6, supprimer les mots : , ou indi-
rectement r.

La parole est à M. Toubon.

M . Jacques Toubon . La notion de détention indirecte qui est
inscrite dans le texte est totalement impei'cise et sans contenu
juridique En outre, comme ce :le de contrôle figurant à l'arti-
cle 2, elle est tries dangereuse.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. Jean-Jack Queyranne, rapporteur . Contre.
M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement 7
M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat Contre
M. le président . Je mets aux voix le sous-amendement n " 171
(Le sous eniendcmcnt n ' est pas adopté.)

M . le président. Le sous-amendement, n" 172, présenté par
MM . Toubon, Péricard, Ibo :)art-André Vivien, Baumel et les mem
ores du groupe du rassemblement pour la République et
apparentés, est ainsi rédigé :

Dans l ' am(edernent n" 6, après les mots : . indirecte'
ment insérer les mots : . , dan, la limite d'un seul niveau
d'interposition,

La parole est à M . Toubon.

M. Jacques Toubon . C'est un sous-amendement de repli . A
partir (lu moment oie, à la suite du vote que vient d'émettre
la majorité de l'Assemblée, »indirectement» a été maintenu,
nous souhaitons que la remontée de la transparence s 'arrête
à un seul niveau et qu'elle ne soit pas sans fin comme le texte
le propose.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?
M . Jean-Jack Queyranne, rapporteur . Contre.
M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Contre .

M . le président. Je mets aux voix le sous-amendement n" 179.
(Le sous-amendement n'est pas adopté .)

M. le président. Le sous-amendement, n" 173 . présenté par
MM . Toubon, Péricard, Rohert-André Vivien, Baumel et les mem•
bras du groupe du rassemblement pour la République et appa-
rentés, est ainsi rédigé :

Dans l 'amendement n" 6, substituer au pourcentage t
20 p . 100 s, le pourcentage : . 50 p . 100

La parole est à M. Toubon.
M . Jacques Toubon . Nous pensons qu'il n'y a pas de situation

de contrôle si l'on n'atteint pas un pourcentage majoritaire du
capital, c'est-à-dire 50 p . 100 au lieu de 20 p . 100.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M . Jean-Jack Queyranns, rapporteur. Contre.
M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Contre.
M . le président. Je mets aux voix le sous-amendement n" 173.
(Le sons-amendement n 'est pas adopté .)
M. le président. Les sous-amendements n^" 174 et 175 pré-

sentés par M. Toubon sont retirés.

Le sous-amenderaient, n" 276, présenté par MM . François
d'Aubert, A l ain Madelin et Charles Millon, est ainsi rédigé :

• Compléter l'amendement n" 6 par l'alinéa suivant :
< Tout citoyen a le droit de créer une entreprise de

presse.

La parole est à M. François d'Aubert.

M. François d ' Aubert . Il est retiré.
M. le président . Le sous-amendement n" 276 est retiré.
La parole est à M . Alain Madelin, contre l'amendement n° 6.
M . Alain Madelin . J ' observe que cet amendement met certai-

nement en oeuvre un mécanisme d'inquisition bureaucratique —
*transparence remontante c nous savons ce que signifient ces
ternies ---- mais qu'en aucun cas il ne met en oeuvre un méca-
nisme efficace pour assurer la transparence, qui, parait-il, vous
intéresse . En effet, si le capital d ' une entreprise de presse est
détenu par cinq actionnaires ayant chacun 20 p . 100 des parts,
dans ce cas votre dispositif s'appliquera . Mais s'il y a six
actionnaires qui se répartissent chacun un peu plus de 16 p . 100
des parts, dans ce cas le dispositif ne s'appliquera pas . Voilà
bien la preuve que celui qui voudrait frauder pourrait continuer
à le faire ! Un tel dispositif est parfaitement inutile.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 6.
(L'amendement est adopte .)

M . le président . MM . Queyranne . Schreiner, Le Coadic et les
membres du groupe socialiste et apparentés ont présenté un
amendement, n" 7, ainsi rédigé:

s Après le premier alinéa de l'article 4, insérer les deux
alinéas suivants:

1" En application et selon les modalités prévues par le I
de l'article 94 de la lot de finances pour 1982 (n" 81-1160
du :10 décembre 1981), modifié par l'article 111 de la loi de
finances pour 1984 (n" 83-1179 du 29 décembre 1983) relatif
à l ' obligation de mise au nominatif des titres des sociétés,
s ' il s ' agit rie catégories d ' anions visées audit article;

2" Dans les mitres cas, selon I• . : modalités prévues
ci-après.

1 .a parole est à M. le rapporteur.
M . Jean-Jack Queyranne, rapporteur . Les amendements n^. 7,

8 et 9 visent à revenir au texte initial de l'Assemblée.
,l'ai donné les explications nécessaires en présentant l'amen-

dement n" 6.
M . le président. Quel est l avis du Gouvernement ?
M . Georges Fillioud, secrétaire d ' Etat . Pour.
M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 7.
(L ' un eeuli Meut est adopté .)
M . le président . MM . Queyranne, Schreiner, 1, Coadic et

les membres du groupe socialiste et apparentés, ont présenté
un amendement, u" 8, ainsi libellé:

-Rédiger ainsi le deuxième alinéa de l'article 4:
Les dirigeants d'une société qui constatent l'une des

situations visées au premier alinéa du présent article doi-
vent publier un mois au plus après cette constatation, dans
un journal d'annonces légales, un avis aux porteurs d'ac-
tions les invitant à mettre leurs titres sous la forme none
native.

La parole est à M . le rapporteur.
M. Jean-Jack Queyranne, rapporteur . Mêmes explications.
M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Même position.
M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 8.
(L'amendement est adopté .)
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M . le président . MM . Queyranne, Schreiner, Le Coadic et
les membres du groupe socialiste et apparentés, ont présenté
un amendement, n° 9, ainsi rédigé :

« Compléter l'article 4 par l'alinéa suivant :
« La cession des actions représentant le capital social

d'une entreprise de presse doit être agréée par le conseil
d'administration de la société . a

La parole est à M . le rapporteur.
M . Jean-Jack Queyranne, rapporteur . Mêmes explications.
M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . Georges Fil!ioud, secrétaire d'Etat. Même position.
M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 9.
(L'amendement est adopté .)
M . le président . Personne ne demande plus la parole ? ...
Je mets aux voix l'article 4, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 4, ainsi modifié, est adopté .)

Article 5.

M . le président . « Art . 5 . — I.e .; comptes de valeurs mobilières
nominatives tenus par les sociétés ent reprises de presse peu-
vent être consultés par les actionnaires, les journalistes salariés
de l'entreprise, les délégués du personnel, ainsi que par les
comités d'ent reprise, d'établissement ou de groupe de l'entre-
prise de presse clans les conditions fixées par décret en Conseil
d'Etat . s

La parole est à M. François d'Aubert, inscrit sur l'article.
M . François d'Aubert . J'y renonce.
M. le président. MM. Queyranne, Schreiner, Le Coadic et

les membres du groupe socialiste et apparentés, ont présenté
un amendement, n" 10, ainsi libellé:

« Rédiger ainsi l'article 5:
« Les actionnaires des sociétés mentionnées à l'article 4

peuvent consulter le compte des valeurs nominatives tenu
par ces sociétés . Le même droit est reconnu aux membres
de l'équipe rédactionnelle des publications visées à l'article
1", alinéa premier ..

Sur cet amendement, MM . Touhon, Péricard, Robert-Andy^
Vivien, Baume! et les membres du groupe du rassemblement
pour la République et apparentés, ont présenté un sous-amen-
dement, n' 177, ainsi rédigé :

« Dans la deuxième phrase de l'amendement n" 10, substi-
tuer aux mots : s membres de l'équipe rédactionnelle s, les
mots : -- journalistes salariés de l'entreprise, aux délégués
du personnel, ainsi qu'aux comités d'entreprise, d'établisse-
ment ou de groupes des entreprises de presse .»

La parole est à M . le rapporteur, pour soutenir l'amendement
n" 10.

M . Jean-Jack Queyranne, rnpporterrr . L'article 5 est relatif à
la consultation du compte des valeurs nominatives.

Le texte du Sénat diffère de celui de l'Assemblée nationale
sur deux points : d'une part, la limitation de l'obligation de
mise au nominatif aux seules sociétés éditrices et, d'autre part,
le refus de reconnaitre à l'équipe rédactionnelle le droit de
consulter ce compte des valeurs nominatives.

Nous souhaitons que soit rétabli le texte adopté en première
lecture par l'Assemblée nationale.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . Georges Fillioud, secrétaire d';tut . Pour.
M. le président. La parole est a M . Touhon, pour défend se

le sous-amendement n" 177.
M. Jacques Toubon . Ce sous-amendement, comme d'autres, a

pour objet (le fixer une liste de ceux qui peuvent bénéficier
du droit à information prévu par l'article 5.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?
M . Jean-Jack Queyranne, rapporteur . Contre.
M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M . Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Contre.
M . le président . Je mets aux voix le sous-amendement n" 177.
(Le so .ts-amendement n 'est pas adopté .)
M . le président . Jr. mets aux voix l'amendement ri" 10.
(L'amendement est c !opté.)
M . le président . En conséquence, ce texte devient l'article 5.

Après Partial 5.

M. le président . MM . Touhon, Péricard, Robert-André Vivien,
Baume] et les membres du [troupe du rassemblement pour la
République et apparentés ont présenté un amendement, n" 179,
ainsi rédigé :

< Après l'article 5, insérer l'article suivant :
< Les publications visées à l'article 1"' de la présente loi

doivent publier au moins cieux fois par an les listes de
leurs annonceurs publicitaires, des régies publicitaires et

.s conseils en publicité auxquels elles font appel .

< Ces listes mentionneront le montant en valeur absolue
et en pourcentage du total des recettes publicitaires de la
publication de la recette procurée par chaque annonceur,
chaque régie, chaque conseil . a

La parole est à M. Toubon.
M . Jacques Toubon . L'intérêt de cet amendement est évident

— nous l'avons démontré depuis plusieurs mois — dans la
mesure où il a pour objet d'établir la transparence sur l'origine
et le volume des ressources publicitaires des organes de la
presse écrite, soumis à cette loi.

Nous avons toujours estimé, et personne ne le nie, que
l'influence des annonceurs ou des régies peut être tout à fait
déterminante . Il convient donc que chacun sache qui possède
une entreprise de presse, qui la dirige, qui écrit le journal
mais aussi qui lui procure, dans certains organes, 60, 70, 80 p . 100
des ressources. C'est tout à fait évident si l'on veut sincèrement
la transparence des organes de presse.

Cette question est d'autant plus d'actualité que, comme je
l'ai indiqué hier soir, nous avons appris que l'agence Havas,
directement, était en train de créer un organe de presse qui,
au point de départ, doit être le journal de la société de télé-
vision Canal Plus. Or l'article 3 des statuts de l'agence Havas
ne lui interdit absolument pas ce genre d'opérations de création
ou de reprise d'organes de presse . Et si j'en crois le compte re' du
analytique de la séance de ce matin, de l'aveu même de M . le
secrétaire d'Etat, lorsque cette loi sera mise en application
après avoir été sortie du congélateur, rien ne pourra interdire
à l'agence Havas de racheter les titres qui auront éte mis en
vente forcée après le démantèlement du groupe que vise ce
texte.

Nous nous trouverons par conséquent exactement dans la
situation que nous avons dénoncée. Certes, si la situation
politique est modifiée d'ici là, il n'en sera pas ainsi . Mais
contrairement à vous, messieurs de la majorité, nous ne faisons
pas la loi pour les besoins électoraux immédiats, nous pensons
à la permanence de la situation de la presse dans notre pays.
Il serait tout à fait opportun que vous acceptiez cette transpa-
rence des ressources publicitaires.

Si vous ne le faites pas, encore une fois, vous refuserez que
soit dite la vérité.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?
M . Jean-Jack Queyranne, rapporteur. Contre !
M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Contre !
M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 179.
(L'amendement n'est pas adopté .)

Article 6.

M. le président . Le Sénat a supprimé l'article 6.
La parole est à M. François d'Aubert.
M . François d'Aubert . J'y renonce.
M. le président . MM . Queyranne, Schreiner, Le Coadic et les

membres du groupe socialiste et apparentés ont présenté un
amendement, n" Il, ainsi rédigé :

« Rétablir l'article 6 dans le texte suivant :
s La cession ou promesse de cession d'actions ou de parts

ayant pour effet d'assurer la détention directe ou indirecte
de 20 p . 100 au moins du capital social d'une entreprise de
presse ou des droits de vote dans cette entreprise doit faire
l'objet dans le délai d'an mois d'une insertion dans la
publication ou les publications éditées par cette entre-
prise . ,

Sur cet amendement, je suis saisi de deux sous-amendements
n"' 180 et 181.

Le sous-amendement n" 180, présenté par MM . 'Touhon,
Péricard, Robert-André Vivien, paume! et les membres du
groupe du rassemblement pour la République et apparentés,
est ainsi rédigé;

« Dans l'amendement n" 11, substituer au pourcentage :
« 20 p . 100 s le pourcentage : s 33 p . 100 A.

Le sous-amendement n" 181, présenté par MM. Toubon, Péri-
card, Robert-André Vivien, Baume! et les membres du groupe
du rassemblement pour la République et apparentés, est ainsi
rédigé :

« Dans l'amendement n" Il, substituer aux mots : « d'un
mois » les mots : < de trois mois . »

La parole est à M . le rapporteur, pour soutenir l'amendement
n" 11.

M. Jean-lack Queyranne, rapporteur . L'amendement, n" 11, vise
à rétablir le texte initial de l'article 6 que le Sénat avait
supprimé et qui avait pour objet d'informer les lecteurs en cas
de transfert de la propriété ou eu contrôle de l'entreprise qui
édite les publications .
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Cet article prévoit l'insertion dans le délai d'un mois, dans
la ou les publications de l'entreprise, des modifications d'une
certaine importance qui affectent la répartition du capital puis-
qu'il s'agit de la détention directe ou indirecte d'au moins
20 p . 100 des actions.

En supprimant ce dispositif, la majorité sénatoriale a marqué
le peu d'intérêt qu'elle porte à l'information réelle des lecteurs.
Nous souhaitons le rétablir.

Tel est l'objet de l'amendement qui vous est proposé.
M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement?
M. Georges Fillioud, secrétaire d 'Etut . Pour !
M . le président . La parole est à M . Toubon, pour soutenir le

sous-amendement n" 180.
M. Jacques Toubon . Ce sous-amendement tend à donner un

contenu un peu plus précis aux pourcentages retenus. Nous
proposons de retenir la minorité de blocage qui est dans toutes
les sociétés anonymes de 33 p. 100.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?
M . Jean-Jack Queyranne, rapporteur . Contre !
M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Contre !
M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement n" 180.
(Le sous-amendement n 'est pas adopté .)
M. le président . La parole est à M . Toubou, pour soutenir

le sous-amendement n" 181.
M. Jacques Toubon . II est défendu, monsieur le président.
M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. Jean-Jack Queyranne, rapporteur. Contre !
M. le président. Q,iel est l'avis du Gouvernement ?
M. Georges Fillioud, secrétaire d 'Etat . Contre!
M . le président. .Je .nets aux voix le sous-amendement n" 181.
(Le sous-amendement n ' est pas adopté .)
M. le président . .Je mets aux voix l'amendement n" 11.
(L 'amendement est adopté .)
M. le président . En conséquence, l'article 6, est ainsi rétabli.

Article 7.

M. le président . s ,\r( . 7 . -- Toute entreprise de presse est
tenue de porter, dans chaque numéro de publication, les infor-
mations suivantes à la connaissance de ses lecteurs :

it 1" Si l'entreprise n'est pas dotée de la personnalité morale,
les noms et prénoms de la ou des personnes physiques proprié-
taires ou copropriétaires ;

2' Si l ' entreprise est une personne morale, sa forme, sa
durée, la dénomination ou la raison sociale, le siège, le montant
du capital social, le nom de son représentant légal et de ses
trois principaux associés ;

3" Les noms du directeur de la publication et du respom
sable de la rédaction.

Si l'entreprise a été confiée à un gérant ou à une société
de gérance, les règles figurant aux 1" et 2" s'appliquent égale-
ment au gérant ou à la société de gérance . s

La parole est à M . François d'Aubert . inscrit sur l'article.
M. François d ' Aubert . J ' y renonce.
M. le président . MM . Queyranne, Schri'iner, Le Coadic et les

membres du groupe socialiste et appareillés ont présenté un
amendement, n" 12, ainsi rédigé:

Dans le premier alinéa de l ' article 7, supprimer lis
les mots : s , dans chaque numéro (le publication,

l .a parole est à M . le rapporteur.
M . JMan-Jack Queyranne, rapporteur . Les amendements déposés

par la commission à l ' a r ticle 7 visent à revenir au lexie précis
denuuenl adopté par l'Assemblée nationale.

,le rappelle que l'article 7 a pour objet d'organiser de la façon
à la fois la plus simple et la plus complète l ' information régu-
lière (les lecteur .; sur la publication qu 'ils out choisie . A cet
effet, il regroupe des dispositions qui étaient prévues clans
plusieurs articles de l ' ordonnance du 2(i sont 1944.

S ' il est rétabli, seront ranununigmées aux lecteurs des café
godes de renseignements selon une périodicité différente.

D'abord, à la 'Dénie périadirilé que la publication, seront
publiés des renseignements qui sont nécessaires pour la connais-
sance de l'entreprise éditrice et deh la publieation.

Ensuite, une fois par an, sera assurée une information plus
complète tant sur la publication, son tirage, sa diffusion, que sur
les comptes sociaux, la composition des organes de direction
la liste des principaux actionnaires et la liste des litres édités
par l ' entreprise

Le Sénat n'a pas jugé bon que les lecteurs disposent de
l'ensemble des informaliors indispensables à la connaissance du
journal qu'ils choisissent . En fait, n'ont trouvé gràce aux yeux
de la majorité sénatoriale que l'obligation de porter à la
connaissance des lecteurs, dans chaque numéro de la publies .
fion, les mentions relatives à l'identité des dirigeants et celles
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relatives à l'identité des responsables du contenu de la publi-
cation . Nous pensons que, réduites à ces deux info rmations, les
dispositions introduites par le Sénat ne permettent pas d'assurer
aux lecteurs une bonne connaissance de la publication qu'ils
achètent et par là même de l ' entreprise de presse qui l 'édite.
Il est logique et souhaitable que les lecteurs puissent savoir qui
est derrière le titre d'un journal.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement '!
M. Georges Fillioud, secrétaire d 'Etat . Pour !
M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 12.
(L ' amcudeuaect est adopté .)
M . le président . MM. Queyranne, Schreiner, Le Coadic et les

membres du groupe socialiste et apparentés ont présenté un
amendement, ri" 13, ainsi rédigé :

: Après le premier alinéa de l'article 7, insérer l'alinéa
suivant :

a u) Dans chaque numéro de publication =.
La parole est à M. le rapporteur.
M. Jean-Jack Queyranne, rapporteur . Mes explications sur

l'amendement n" 12 valent pour celui-ci.
M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. Georges Fillioud, secrétaire d'Elal . four !
M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 13.
((,'amendement est adopté .)
M. le président. MM. Touhon, Pericard, Robert-André Vivien,

Baumel et les membres du groupe du rassemblement pour la
République et apparentés ont présenté un amendement . n " 182,
ainsi rédigé

Dans le deuxième alinéa (1") de l'article 7, substituer
aux mots : s personnes physiques ., les mots : s groupes
de presse

La parole est à M . 'l'oubun.
M . Jacques Toubon . Il s'agit de repréciser les choses, par ce

sous-amendement comme par ceux que nous avons déjà défendus.
M . le président . Quel est l 'avis de la commission ?
M . Jean-Jack Queyranne, rapporteur . Contre r
M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement
M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Contre !
M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 182.
(L ' amendement n 'est pas adopté .)
M . le président . MM. Queyranne, Schreiner, Le Coadic et

les membres du groupe socialiste et apparentés ont présenté
un amendement, n" 14, ainsi rédigé:

s Après le quatrième alinéa (3") de l'article 7, insérer
l'alinéa suivant

s 4" le tirage.

I,a parole est à M . le rapporteur.
M . Jean-Jack Queyranne, rapporteur. (, ' explication a été donnée.
M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. Georges Fillioud, secrétaire d ' État . Pour !
M. le président . Je mets aux voix l'amendement n' 14.
(L ' amendement est m'opté .)
M . le président. MM . Queyranne, Schreiner, Le Coadie et les

membres du groupe socialiste et apparentés ont présenté un
amendement, n` 15, ainsi rédigé

( ' )mpléter l 'article 7 par l ' alinéa suivant :
L) Au comas du mais de septembre, le tirage moyen, en

distinguant, le cas échi'aual, la publication principale de ses
supplémenls périodiques, et la diffusion nuryenne sur l'année
écoulée, le bilan et le rompt(' de résultai de la société édi-
trice accompagnés du compte de résultat de la ou des publi-
cations qu'elle édite ainsi que, selon les cas, le nom du ou
des gérants ou la connpnsilion des organes de direction et.
d'aulmini'lralion et la liste dos dix principaux actionnaires
ou por'Iearis de parts avec le nombre d ' actions ou de paris de
chacun ainsi que l'ensemble des litres des publications édi-
tées pm' l ' entreprise

Sur cet aruendemrn(, MM . Toubon, Périrais!, Robert André
Vivien, R .umel et les membres du groupe du rassemblement
pour la République et apparentés ont présenté un sous amende-
ment, n" 18 :i, ainsi rédigé:

Au début de l'anuvulenrent n" 15, substituer aux mots :
au cours du mois (le septembre s, les mots : + six mois

après la clôture de chaque exercice s.

La parole est à M le rapporteur, pou' soutenir l'amende-
ment n" 15.

M . Jean-Jack Queyranne, rapporteur . Même explication.
M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement?
M. Georges Fillioud, secrétaire d ' Efrit . Poils!
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M . le président . La parole est à M. Toubon, pour défendre
le sous-amendement n" 183.

M . Jacques Toubon . Ce sous-amendement est tout à fait sim-
ple et pratique, comme dirait le ministre de l' éducation natio-
nale : il prend en compte la réalité de la vie des entreprises.

D'après le projet de loi, ces renseignements doivent être
publiés au cours du mois de septembre . Pourquoi le mois de
septembre ? Est-ce parce que c'est la rentrée des classes et
que la majorité est composée d'enseignants ? En tout cas cette
disposition n'a rigoureusement rien à voir avec la vie des entre-
prises de presse . «Six mois après la clôtu re de chaque exer-
cice , conviendrait mieux car il existe des différences dans les
exercices sociaux . Cette proposition de caractère tout à fait
pratique ne changerait rien ae fond des choses et, s'il devait y
avoir une manifestation de décrispation, ce pourrait être en
acceptant ces dispositions qui ne mettent aucunement en cause
la philosophie du texte.

M. le président . Quel est l'avis de la commission?
M. Jean-Jack Queyranne, rapporteur . Contre !
M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement?
M . Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Je ne vois pas là une

grave affaire. Toutefois, je crois savoir que les clôtures de
bilan sont fixées au 30 juin et il est, par conséquent, raison-
nable de fixer la limite de publication de ces renseignements
au mois de septembre, sans qu'il soit besoin de mettre en cause
ni la rentrée des classe, ni l'ouverture de la chasse. (Sourires .)

M. Jacques Toubon. La chasse aux journaux, oui!
M . Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Je suis donc contre

ce sous-amendement et favorable à l'amendement n" 15.
M. le président . Je mets aux voix le sous-amendement n' 183.
(Le sois-amendement n'est pas adopté .)
M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 15.
(L'amendement est adopté .)
M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 7, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 7, ainsi modifié, est adopté .)

Après l'article 7.

M. le président . MM . Touhon, Péricard, Robert-André Vivien,
Baumel et les membres du groupe du rassemblement pour la
République et apparentés, ont présenté un amendement, n" 184,
ainsi rédigé:

a Après l'article 7, insérer l'article suivant
o Le montant annuel des sommes consacrées par le ser-

vice d'information et de diffusion du Premier ministre à
des campagnes publicitaires, la répartition des sommes
consacrées à ces campagnes entre les différents moyens
d'information et supports publicitaires, et, s 'agissant de la
presse écrite, leur répartition entre les différentes publica-
lions, sont publiés au Journal officiel du 1" juin de l ' année
suivante.

La parole est à M. 'foubon.
M . Jacques Toubon. Monsieur le président, m 'autoriser.-vous

à défendre en meure temps les sous amendements n°• 184, 185
et 186 qui procédenl tous du nrénte esprit

M . le président . C'est une auto r isation qui va de soi, mon-
sieur 'l'uirbnn'

Je suis en effet saisi de deux amendements, n"° 185 et 186,
présentés par MM. Toubon, I'iv'ieard, Robert-André Vivien, Bau-
mel et les membres du groupe du rassemblement pour la Répu-
blique et apparentés

L'amendement n" 185 est ainsi rédigé :
n Après l ' article 7, insérer l 'article suivant

Le montant annuel des sommes consacrées par le minis-
tère de l'économie et le secrétariat d'Etat au budget à
des campagnes publicitaires, notamment ir l ' occasion de
l'émission d ' emprunts publics, la répartition des sommes
consacrées à ces campagnes entre les différents moyens
d'information et supports publicitaires, et, s ' agissant de
la presse écrite, leur répartition entre les différentes publi-
cations, sont publiés au Journal officiel au 1" juin de l 'an-
née suivante .»

L'amendement n" 186 est ainsi rédigé:
e Après l'article 7, insérer l'article suivant
K I e montant annuel des sommes consacrées par ample

entreprise publique à des dépenses publicitaires, la répar-
tition de ces sommes entre les différents moyens d'infor-
mation et supports publicitaires el, s'agissant de la presse
écrite, leur répartition entre les différentes publications
sont publiés au Journal officiel du 1'° juin de l'année sui-
vante .»

Vous avez la parole, monsieur Toubon .
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M . Jacques Toubon. Ces amendements ont pour objet de faire
la vérité, comme dit l'autre, sur les interventions indirectes
de l'Etat et du secteur public dans la presse par les ressou rces
publicitaires qu ' ils lui procurent.

L'amendement n" 184 prévoit de publier le montant des
sommes que le service d'information et de diffusion du Premier
ministre utilise pour des campagnes de publicité notamment
dans les supports de presse.

L'amendement n" 185 est relatif à ce que font le ministère
des finances et le secrétariat d'Etat au budget, en particulier
pour les entreprises ou les services qui leur sont afifliés.

Enfin, l'amendement n" 186 est relatif aux dépenses publici-
taires des entreprises de tout le secteur public, qui comme cha-
cun sait, a été considérablement accru depuis 1982.

Je précise que ces amendements ont été rédigés en un moment
où n'était pas née une autre organisation qui a beaucoup contri-
bué aux ressources publicitaires des sociétés d'affichage pen-
dans l'été, à savoir l'association pour le référendum . Là encore,
il serait bon de faire la lumière!

Voilà ce que je propose par ces trois amendements et je ne
comprendrais pas que ces adeptes de la vérité que sont les nou-
veaux ou les anciens ministres n'adoptent pas ces dispositions.

M . le président. Quel est l'avis de la commission sur ces
trois amendements ?

M . Jean-Jack Queyranne, rapporteur . Contre!
M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M . Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Trois fois contre !
M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 184.
(L'amendement n'est pas adopté .)
M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 185.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 186.
(L'amendement n'est pas adopté .)

Article 8.

M. le président . e Art . 8. — Toute entreprise de presse doit
répondre aux demandes de renseignements qui lui sont adres-
sées par la commission paritaire instituée par la présente loi,
lorsque ces demandes portent sur:

« 1" le nom du ou des propriétaires ou, s'il s'agit d'une
société, soit des actionnaires détenant plus du tiers du capital
social ou des droits de vote, soit des porteurs de parts déte-
nant plus du quart du capital social . selon le cas, ainsi que la
liste des dix principaux actionnaires ou porteu rs de parts avec
le nombre d'actions ou de paris détenu par chacun d ' eux;

„ 2” le nom du ou des gérants ou des membres des organes
de direction ou d'administration;

3' . le bilan, le compte de résultat et l'annexe
4" le tirage moyen et la diffusion moyenne au numéro de

chaque publication en France et à l'étranger.
' l 'otite entreprise de presse doit, en outre, porter à la

connaissance de la commission paritaire, dans le délai d'un
mois à compter de la date à laquelle elle en acquiert elle-
mi'me la connaissance, toute acquisition ou cession consentie
par une personne physique, morale ou nn groupement de droit
ayant pour effet de donner à l 'acquéreur la propriété ou la
détention de plus du tiers du capital social ou des droits de
cale d ' une société par actions ou de plus du quart du capital
social d'une société à responsabilité limitée entreprise de
presse.

Quiconque cède tin titre de publication en informe la com-
mission paritaire dans les trente jours suivant la cession et
lui fait ronoaitme le nom du ccessionnaire.

I,a parole est à M . l''rencois d'Aubert, inscrit sur l'article.
M . François d'Aubert. .J'y renonce.

M. le président . MM . Queyranne, Schre'iuer, 1 .c Coadic et legs
membres du groupe socialiste et apparentés ont présenté un
amendement, n" 16, ainsi rédigé :

Substituer au premier alinéa de l 'article 8, les deux
alinéas suivante :

«Toute personne détonant directement ou indirectement
21) p . 100 au moins du capital social ou des droits de vote
d'une entreprise de presse ou d ' une entreprise en assurant
la gérance est tenue de répondre aux demandes de rensei-
gnentents sur la propriété, le contrôle et le financement (le
la publication qui lui sont adressées pat' la commission insti-
tuée à l'article 15.

.'foute entreprise de presse doit en outre porter à la
connaissance de la commission, dans le délai d'un mois à
compter de la date à laquelle elle en acquiert elle-ment la
connaissant • : 1 ,

Sur cet amendement, je suis saisi de deux sous-amendements
n"• 187 et 188 .
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Le sous-amendement n" 187, présenté par MM . Toubon, Péri-

card, Robert-André Vivien, Baumel et les membres du groupe
du rassemblement pour la République et apparentés, est ainsi
rédigé :

t Au début du premier alinéa de l'amendement n° 16, sup-
primer les mots : t directement ou indirectement s.

Le sous-amendement n" 188, présenté par MM . Toubon, Péri-
card, Robert-André Vivien, Baumel et les membres du groupe
du rassemblement pour la République et apparentés, est ainsi
rédigé :

t Dans le premier alinéa de l'amendement n" 16, suppri-
mer les mots : t , le contrôle s.

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l'amende-
ment n" 16.

M. Jean-Jack Quayranne, rapporteur . Les amendements que
nous avons déposés à l'article 8 visent à rétablir le texte qui a
été adopté en première et deuxième lectures par l'Assemblée
nationale.

D'abord, er faisant référence à la commission pour la transpa-
rence et le pluralisme que le Sénat a supprimée . Ensuite en réin-
troduisant, dans les alinéas 2 et 5, les obligations à la charge
des entreprises dont le Sénat a notablement modifié le carac-
tère . En effet, dans le texte issu de ses travaux, seules les modi-
fications importantes dans la répartition du capital doivent être
portées spontanément à la connaissance de la commission, les
changements dans la structure du capital faisant naître cette
obligation étant définis plus strictement que par l'Assemblée
nationale.

Le rétablissement des dispositions que nous avions . adoptées
antérieurement est indispensable pour que la commission pour
la transparence et le pluralisme exerce sa mission en toute
connaissance de cause.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Pour.
M . le président. La parole est à M . Toubon, pour défendre le

Bous-amendement n" 187.
M. Jacques Toubon . Ce sous-amendement ainsi que le sous-

amendement n" 188 sont défendus.
M . le président . Quel est l'avis de la commission sur ces deux

sous-amendements?
M . Jean-Jack Queyranne, rapporteur . Contre.
M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . Georges Fillioud, secrétaire d'État . Contre.

M . le président. Je mets aux voix le sous-amendement n" 187.

(Le sous-amendement n'est pas adopté .)

M . le président. Je mets aux voix le sous-amendement n" 188.

(Le sous-amendement n'est pas adopté .)

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 16.

(L'amendement est adopté .)

M . le président . MM. Queyranne, Sehreiner, I .e Coadic et les
membres du groupe socialiste et apparentés ont présenté un
amendement, n" 17, ainsi libellé :

t Rédiger ainsi le deuxième alinéa (1") de l'article 8
t 1" Le nom du ou des propriétaires ou, s'il s'agit d'une

société, des personnes détenant 20 p . 100 au moins du
capital social ou des droits de vote, et, en tout état de
cause, la liste des vingt principaux actionnaires ou porteurs
de parts avec le nombre d'actions ou de parts de chacun ; s

Sur cet amendement, je suis saisi de deux sous-amendements,
n"' 189 et 190.

Le sous-amendement n" 189, présenté par MM . Toubon, Péri-
eard, Robert-André Vivien, Baumel et les membres du groupe du
rassemblement pour la République et apparentés, est ainsi
rédigé :

t Dans l'amendement n" 17, substituer aux mots
t 20 p. 100 au moins a, les mots : t plus du quart s.

Le sous-amendement n" 190, présenté par MM . Toubon, Péri-
card, Robert-André Vivien, Baumel et les membres du groupe
du rassemblement pour la République et apparentés, est ainsi
rédigé :

t Dans l'amendement n" 17, substituer aux mots
t des vingt principaux actionnaires s, les mots : t des dix
principaux actionnaires s.

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l'amendement
n° 17.

M. Jean-Jack Queyranne, rapporteur. Cet amendement a déjà
été défendu.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement?
M . Georges Flllioud, secrétaire d'État . Pour.
M. le président . La parole est à M. Touhon, pour défendre les

sous-amendements n"' 189 et 190 .

M. Jacques Toubon . Il s'agit de retenir un pourcentage
25 p . 100 — qui ait une valeur juridique et financière . Le pou!-
centage de 20 p. 100 n'a, comme nous l'avons maintes fois
répété, aucune signification, sauf celle probablement de s'appli-
quer à quelques situations que le Gouvernement veut incriminer
pour des raisons politiques.

Le sous-amendement n" 190 procède du même esprit . Il s'agit
d'éviter ce que M . Madelin a qualifié très justement d'inqui-
sition bureaucratique.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?
M. Jean-Jack Queyranne, rapporteur. Contre.
M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement?
M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Il ne s'agit pas là non

plus d'un point essentiel . Si nous avions prévu 25 p . 100, vous
auriez voulu 33 p. 100, monsieur Touhon . Il faut bien trancher.
Il est raisonnable que l'Assemblée nationale confirme ses votes
précédents en retenant le pourcentage de 20 p. 100 et repousse
le sous-amendement n" 189.

Le Gouvernement est également contre le sous-amendement
n" 190.

M . le président . Je mets aux voix le sous-amendement n" 189.
(Le sous-amendement n'est pas adopté .)
M . le président. Je mets aux voix le sous-amendement n" 190.
(Le soues-amendement n'est pas adopté .)

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 17.
(L'amendement est adopté .)

M . le président. Je suis saisi de deux amendements, n'M 191
et 18, pouvant être soumis à une discussion commune.

L'amendement n' 191, présenté par MM. Touhon, Pericard,
Robert-André Vivien, Baumel et les membres du groupe du
rassemblement pour la République et apparentés, es ainsi
rédigé :

• Substituer au quatrième alinéa (3") de l'article 8 les
alinéas suivants:

t 3" — le bilan, le compte de résultat et l'annexe;
« — le tirage moyen et la diffusion moyenne au numéro

de chaque publication en France et à l'étranger s.

L'amendement n" 18, présenté par MM . Queyranne, Schreiner,
Le Coadic et les membres du groupe socialiste et apparentés,
est ainsi libellé :

t Rédiger ainsi le quatrième alinéa (3") de l'article 8:
• 3" — le procès-verbal de toute.; les assemblées

d'associés ; .

La parole est à M . Toubon, pou r soutenir l'amendement n" 191.
M . Jacques Toubon . Notre amendement se justifie par son

texte mime.
M. le président. La parole est à M. le rapporteur, pour défendre

l ' amendement n" 18.
M . Jean-Jack Queyranne, rapporteur. Il s ' agit de porter à la

connaissance de la commission le procès-verbal de toutes les
assemblées d'associés . Ainsi l'information la plus complète sera
donnée à la commission pour qu'elle exerce la mission qui lui est
confiée par la loi.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . Georges Fillioud, secrétaire d ' Etat . Pour des raisons déjà

exposées, le Gouvernement est opposé à l ' amendement ri" 191 et
favorable à l'amendement n" 18 de M . Queyranne.

M . le président, l,a parole est à M . Toubon, contre l ' amende-
ment Il " 18.

M . Jacques Toubon. L'amendement n" 18 est absurde.
M . Main Madelin . Il est invraisemblable!
M . Jacques Toubon . Que signifie t urinés verbal de toutes les

assemblées d'associés . ° •,
Les socialistes ont, parait il -- c ' est ce qu ' on dit partout —

révisé leur ,jugement, appris un certain nombre de choses et
sont désormais acquis à certaines notions modernes . Certes
l'application d'une telle mesure créerait des emplois d'intérêt
collectif -- c'est le quatrième front de M. Fabius -

M . Main Madelin . lies emplois d ' inutilité collective
M . Jacques Toubon . .. . niais au-delà de son caractère inquisi-

torial, elle constituerait une charge absolument écrasante pour
les entreprises de presse dont on ignore, une fois de plus, la
réalité économique.

Je veux bien faire crédit aux déclarations publiques de mon
Gouvernement, mais une telle mesure n'a rien à voir avec les
attitudes et les paroles du nouveau Premier ministre et du
Gouvernement depuis un mois et demi . Vraiment, il y a des
pendules qu'il faut remettre à l'heure!

M . Alain Madelin . I1bu . Queyranne !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 191.
(L'amendement n 'est pas adopté .)

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 18.

(L'amendement est adopté .)
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M. le président. MM. Queyranne, Schreiner, Le Coadic et les
membres du groupe socialiste et apparentés ont présenté un
amendement, n" 19, ainsi libellé :

«Rédiger ainsi le cinquième alinéa (4") de l'article 8:

« 4" toute acquisition ou cession consentie par une per-
sonne détenant directement ou indirectement 20 p. 100 au
moins du capital social ou des droits de vote d'une entre-
prise de presse ayant pour effet de donner à l'acquéreur
la propriété de 20 p . 100 au moins du capital social ou
des droits de vote .»

La parole est à M. le rapporteur.
M. Jean-Jack Queyranne, rapporteur . Cet amendement a pour

objet de revenir au texte adopté par l'Assemblée nationale en
première et deuxième lectures.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement?
M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Pour !
M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 19.
(L'amendement est adopté .)

M. le président. MM. Queyranne, Schreiner, Le Coadic et les
membres du groupe socialiste et apparentés ont présenté un
amendement, n" 20, ainsi rédigé :

«Supprimer l'avant-dernier alinéa de l'article 8 .,
La parole est à M. le rapporteur .

M. Jean-Jack Queyranne, rapporteur . L'amendement est dé-
fendu.

M. le président . Quel est l'avis du 'Gouvernement?
M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Pour !
M . le président. Je mets ar-x voix l'amendement n" 20.
(L ' amendement est adopté .)
M . le président. MM. Queyranne, Schreiner, Le Coadic et les

membres du groupe socialiste et apparentés ont présenté un
amendement, n" 21, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le dernier alinéa de l'article 8 :

• Toute personne qui cède un titre de publication en
informe la commission dans les dix jours suivant la cession
et lui fait connaitre le nom du cessionnaire . .

Sur cet amendement MM . Toubon, Péricard, Robert-André
Vivien, Bmnncl et les membres du groupe du rassemblement pour
la République et apparentés ont présenté un sous-amendement,
n" 192, ainsi rédigé :

« Dans l'amendement n' 21, substituer aux mots : « dix
jours

	

les mots : . trois mois s.

La parole est à M . le rapporteur, pour soutenir l'amendement
n" 21.

M . Jean-Jack Queyranne, rapporteur . Il est défendu.
M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Pour !
M. le président. La parole est à M. Toubon, pour soutenir le

sous amendement n" 192.
M. Jacques Toubon. C ' est un sous-amendement d ' inspiration

fabiusiemre (Sourires .) En effet, la seule décision prise par le
Premier ministre depuis un mois et demi, semble-t-il, a été (le
ra porter l'application du dé na nlél cm e nt du groupe Hersant jus-
qu'après les élections législatives.

M. le président . Quel est l 'avis de la commission?
M. Jean-Jack Queyranne, rapporteur . Contre !
M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. Georges Fillioud, secrétaire d 'Etat . Contre!
M . le président . Je mets aux voix le sous-amendement n" 192.
(Le sises runen(tement n 'est pas adopté .)
M . le président. Je met : aux voix l'amendement n" 21.
(L'amendement est adopté .)
M . le président. Personne ne demande plus la parole ? .,.
Je mets aux voix l'article 8, modifié par les amendements

adoptés.

(I. ' article 8, ainsi modifié, est adopté .)

Article 9.

M . le président . «Art . 9. — A compter de la publication de
la présente loi et sous réserve des engagements internationaux
souscrits par la France et comportant soit une clause d ' assimi-
lation au national, soit urne (clause de réciprocité dans le domaine
de la presse :

a — aucune entreprise de presse, éditant nu exploitant sur
le territoire national une publication de langue française, ne
pour ra procéder à une cession de parts sociales ou de droits de
vote ayant pour effet d'assurer à des personnes étr angères,
séparément ou ensemble, directement ou indirectement, la
détention de plus du tiers du capital social ou des droits de
vote d'une société par actions ou de plus du quart du capital
social d'une société à responsabilité limitée entreprise de
presse ;

— au-dessous de ce seuil, aucune personne de nationalité
étrangère ne peut prendre de participation au capital directe-
ment dans plus d'une entreprise de presse éditant en France
une publication en langue française .»

La parole est à M. François d'Aubert, inscrit sur l'article.
M . François d'Aubert. J'y renonce.
M . le président . MM, Queyranne, Schreiner, Le Cradic et les

membres du groupe socialiste et apparentés ont présenté un
amendement n" 22 ainsi rédigé :

« A la fin du premier alinéa de l'article 9, substituer aux
mots : « soit une clause de réciprocité dans le domaine de
la presse •, les mots : « soit une clause de réciprocité s'ap-
pliquant en particulier dans le domaine de la presse».

La parole est à M. le rapporteur.
M. Jean-Jack Queyranne, rapporteur . Il s'agit de viser dans

les traités et les conventions les clauses de réciprocité qui tout
en n'étant pas spécifiques à la presse ont une portée générale
quant à la liberté d'établissement.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . Georges Fillioud, secrétaire d'Elat . Pour !
M. Alain Madelin. Je demande la parole pour un rappel au

règlement, monsieur le président.
M . le président . On verra cela plus tard l
M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 22.
(L'amendement est adopté .)
M . le président . La parole est à M. le ministre délégué

auprès (lu Premier minist r e, chargé des relations avec le
Parlement.

M. André Labarrère, ministre délégué auprès du Premier
ministre, chargé des relations avec le Parlement . Mesdames,
messieurs les députés, au nom du Gouvernement, je demande
une suspension de séance de quelques minutes.

M . le président . Elle vous est accordée.
M . Alain Madelin . Vous m'inscrivez, monsieur le président,

pour un rappel au règlement !
M . le président . Nous verrons plus tard, monsieur Madelin!
M. Alain Madelin . Comment cela? Je vous demande de

m'inscrire pour un rappel au règlement dès la reprise de la
séance.

M. le président . La séance est suspendue.

Suspension et reprise de la séance.

M. le président. 1,a séance est suspendue.
(La .séance, suspendue à sei .:e heures quarante, est reprise

à seize heures quarante cinq .)
M . le président. La séance est reprise.
La parole est à M . le Premier ministre.
M . Laurent Fabius, Premier ministre . Monsieur le président,

mesdames et messieurs les députés, le conseil des ministres
du 5 septembre dernier m'a autorisé à engager la responsa-
bilité du Gouvernement sur le projet de loi visant à limiter
la concentr ation et à assurer le pluralisme des entreprises
de presse.

C'est un texte que vous connaissez bien et sur lequel votre
assemblée a eu, depuis de nombreux niais, l'occasion de se
prononcer . Lors de la premi è re lecture, la discussion de ce
projet a occupé la commission dos affaires culturelles pendant
144 heures . C'est, je crois, un record . Vous avez consacré
51 séances publiques à l'examen de ce texte pendant 170 heu res
pour examiner 2 593 amendements . Après l'examen en pre-
mière lectu re au Sénat le texte est revenu devant vous et,
le 5 juillet dernier, mon prédécesseur a engagé la respon-
sabilité du Gouvernement . Une motion de censure a été déposée
par l'opposition . Elle n'a pas été adoptée . Il y a eu une
deuxième lecture devant le Sénat . La commission mixte paritaire
s'est réunie le 5 septembre et elle n'a pu aboutir à un texte
commun aux deux assemblées.

Vous avez donc été saisis pour une nouvelle lecture de ce
même projet, et nous sommes amenés aujourd'hui à utiliser
à nouveau la procédure de l'article 49, alinéa :3, de la Consti-
tution.

M . Alain Madelin . Pourquoi ?
M . Jacques Baumel. Et la décrispation?
M . le Premier ministre. Dans le souci de rassemblement

qui est le mien, j'ai indiqué récemment que le Gouvernement
était Aret à accepter un report à deux ans de l'application
des dispositions pour lesquelles le projet de loi initial pré-
voyait un délai d'une année seulement . Ce geste, je l'espère,
devrait être de natu r e à apaiser les craintes qui ont été expri-
mées au cours des débats précédents et montre, s'il en était
besoin, que le souri du Gouvernement n'est pas de prendre
des mesu res de circonstance, mais de donner à notre pays un
ensemble de règles adaptées aux conditions réelles d'exercice
d'une liberté fondamentale, celle des entreprises de presse .
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Dans cette perspective, je souhaite que l'on comprenne
la nécessité, à ce stade, de mettre un terme, après une discus-
sion déjà fort longue, à un débat qui risque de ne pas appor-
ter d'éléments nouveaux au sein de votre assemblée ni devant
l'opinion.

Confor mément à l'article 49, alinéa 3, de la Constitution,
et avec l'autorisation du conseil des ministres, j'ai donc l'hon-
neue de vous faire connaitre que j'engage la responsabilité
du Gouvernement sur ce projet de loi, modifié par le Sénat
en deuxième lecture, qui tend à garantir la liberté de la
presse et son pluralisme . à assurer la transparence financière
des entreprises de presse et à favoriser leur développement.
Mais, dans le souci d'ouverture dont j'ai fait état tout à
l'heure et pour tenir compte de la discussion qui a eu lieu,
le texte dont il s'agit est celui qui est modifié par les amen-
dement: déposés par le Gouvernement ou acceptés par lui,
à savoir, les amendements n e - 1 à 22 ayant été adoptés, les
amendements n"' 23 à 90 de M . Queyranne, l'amendement n" 99
du Gouvernement et les amendements n"' 92 à 98 de M . Quey-
ranne.

L'ensemble du texte sera ainsi, je l'espère, très amélioré . Je
vous remercie . (Applaudissements sur les bancs des socialistes .)

Engagement de la responsabilité du Gouvernement.

M . le président. M . le président de l'Assemblée nationale vient
de recevoir de M . le Premier ministre la lettre suivante :

Paris, le 7 septembre 1984.
Monsieur le président,

Conformément à l 'article 49, alinéa 3, de la Constitution et
avec l'autorisation du conseil des ministres, j'ai l ' honneur de vous
faire connaitre que j ' engage la responsabilité du Gouvernement
sur le projet de loi modifié par le Sénat en deuxieme lecture,
tendant à garantir la liberté de la presse et son pluralisme, à
assurer la transparence financière des entreprises de presse et à
favoriser leur développement, modifié par les amendements déposés
par le Gouvernement ou accepté, par lui

Les amendements 1 à 22 ayant été adoptés, il s 'agit :
— des amendement, 2 :3 à se de M . Queyranne ;
— de l'amendement el) du Gouvernement ;
— et de, amendements 92 à 98 de M . Queyranne.
Veuille, recevoir', n'n sieur le président, l'expression de mes

sentiments les meilleur :
LAURENT FABIUS.

Le texte sur lequel le Gouvernement engage sa responsabilité
sera inséré en annexe au compte rendu de la présente séance.

En application de l'article 155 du règlement, le débat est
immédiatement suspendu durant vingt-quatre heu res.

A l'expiration de ce délai, l'Assemblée prendrait acte de
l'adoption de ce texte, à défaut du dépôt d'une motion de
censure.

PRISE D'ACTE DU DEPOT D'UNE MOTION DE CENSURE

M . le président . ,l'informe l'Assemblée que j'ai d'ores et déjà
reçu ;cr ia heures cinquante, urge motion de censure déposée
en application de l'article 49, alinéa 3, de la Constitution, par
MM. Claude l 'abbé, Jean-Claude Gaudin et quatre-vingt-six de
leurs collègues (1).

La présente motion de censure est apposée par les coudre-
vingt-huit signatures suivante, '

M\l . Claude Labbé, Jean-Claude Gaudin, Jacques Chirac, Bernard
Pont,, Marc Lauriol, Gabriel Kaspereit, Maurice Couve de Murville,
Roger Corrèze, Mine Nicole de Ilautecloc•que, M .M . Michel Debré,
Pierre Mauger, Jean-Paul ('haro', Philippe Séguin, Emmanuel Aubert,
Bruno lionrg-Broc, .Mme lb-km. Missoffe, MM . Claude Marcus,
,lampe . , l'Imbue, Jean lover, Christian Ili . rgelin, Pierre Messmer,
Michel Cointat, .Jean-Louis Goasduff, Jac•qut•s Chaban-Uehnas, Michel
Noir, Serge Charles, Charles l'accote Pierre-Charles Krieg, Régis
l'erbet, Pierre-Bernard l'ondé, George, 'llanehnnl, c'hau'le-, Miossec,
Jean .Nerquin, Yve, t,eneien, Gent. La Combe, Pierre Ilaehelel, Gérard
('has'.eguet, Ily'aeinlhe Saettni, Olivier Guichard, ('hales llaby,
Didier Julie, Michel l'éricard, Etienne Pinte, Germain Sprauer,
Bernard Roulier, Jean de Lipkowski, Jean de l'rrauinnnt, Alain
Pewefitte, .Ir :ul Paul Fuchs, Francis Geng, Pierre Mirau,, Pas cal
Clément, Jean ltriane, Adrien %ellta•, René Ilaby, Alain .Marlrlia,
Jean Proriol, Jean Brocard, Francisque Perret, Albert Itrorh :n'd,
Henri Bayard, Germain Gengeilwin, Aimé Kergueris, Bernard Slasi,
Charte, Deprez, Jean Rigaud, .Mole Louise Moreau, .\1 .M . Roger
Lestas, Gilbert Gantier, Itaynnmd Marcellin, Emmanuel ,lame],
François d ' Ilarcour•t, Georges Mesmin, Jacques Barrot, Maurice
Rousset, Charles I"evre, Claudr Birranlx, Joseph llenri M :uljoti :nl du
Gasset, Jacques Dominati, Jean-lierre Soisson, ,Iean liégault, Marcel
Blgeard, Lolc Bouvard, François d'Aubert, Yves Sauner, Marcel
Esdras, Charles Millon, Jean Seitlinger .
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Je donne lecture de ce document :
. Considérant que, sans égard aux témoignages plusieurs fois

renouvelés (le la défiance de nos concitoyens, dont l'opposition
s'est légitimement fait l'écho au sein du Parlement . le Gouver-
nement poursuit, en session extraordinaire, à travers l'examen
du projet de loi sur la presse, une démarche menaçante pour les
libertés . ..

M. Alain Madelin . Très bien!
M. le président . a , . . totalement étrangère aux véritables pré-

occupations des Français ; . (Applaudissements sur les bancs du
raesernblentent pour la République et de l'union, pour la dé)no-
cralier française .)

Vous aurez l'occasion d'applaudir en d'autres circonstances !
M . Jacques Baumel . Nous applaudissons quand nous voulons !
M . le président . c Considérant notamment que ce projet de loi

viole les principes constitutionnels des libertés, a pour objectif
unique de démanteler la presse indépendante et renforcera en
conséquence le contrôle de l'Elat sur l'ensemble des moyens
d'information.

M. Jacques Toubon et M. Alain Madelin . très bien !
M . le président . < Considérant que le changement de Premier

ministre n'a apporté aucune modification dans cette politique, . ., s
M. Alain Madelin et M. Jacques Toubon . C'est vrai !
M. le président	 l'Assemblée nationale, en application de

l'article 49, alinéa 3, de la Constitution, censure le Gouverne-
ment.

M. Jacques Toubon . Très bien !
M. le président . En application de l'r rticie 155, alinéa 3, du

règlement, l'Assemblée prend acte de ce dépôt.
il appartient à la conférence tics présidents de fixer la date

de la discussion de la motion de censure.
J'informe les membres de la conférence que celle-ci se

réunira à dix-neuf heures .

-3

SUSPENSION ET REPRISE DE LA SEANCE

M. le président. Je vais suspendre la séance qui sera reprise
à dix-neuf heures quarante-cinq pour la fixation de l'ordre des
travaux.

La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à seize heures cinquante-cinq . est reprise

à dix-neuf heures trente .)
M. le président . La séance est reprise.

-- 4 —

FIXATION DE L'ORDRE DES TRAVAUX

M. le président . La conférence (les présidents a établi comme
suit l'ordre du jour des séances que l'Assemblée tiendra jus-
qu'au mercredi 12 septembre 1984, inclus :

Lundi 10 septembre, à seize . heures et éventuellement vingt et
une heu res trente:

Discussion et vote sur la motion de censure présentée par
MM. I,abbé et Gandin et quatre-vingt-six membres de l'Assem-
blée.

Mercredi 12 septembre, à seize heures et vingt et une heure.
trente :

Eventuellenu'nt, discussion, en quatrième et. dernière lecture,
du projet sur les entreprises (le presse.

-- 5 —

ORDRE DU JOUR

M. le président . Lundi 10 septembre 1984, à seize heures,
première séance publique :

Discussion et vote sut' la motion d . censure déposée, en appli-
cation de l'article 49, alinéa :3, de la Constitution par

MM . Claude Labbé, Jean Claude Gandin, Jacques Chirac, Ber-
nard l'uns, Mare Lauriol, Gabriel Kaspereit, Maurice Couvi. de
Murville, Roger Corréu', Mine Nicole de Il :nitecloc'gne, MM . Michel
Debré, Pierre Mauger, Jean l'atll c'harié, Philippe Séguin, Emma-
nuel Aubert, Bruno Bourg-11rue, Mine Iléléue Missoffe, MM . Claude
Marries, Jacques Toubou, Jean Foyer, Christian lict'gelin, Pierre
Messmer, Michel Cointat, Jean Louis Goasduff, Jacques Chaban-
D.livas, Michel Noir, Serge ('harles, Charles l'accon, Pierre-
Charles Krieg, Régis i'eu-h .l, Pierre-Bernard ('oust é, Georges
Tranchant, Charles Miossec, Jean Narquin, Yves l,aux•ien, René
Lu Combe, Pierre Bachelot, Gérard Chasseguet, Hyacinthe Sanloni,
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Olivier Guichard, Charles Ilaby, Didier Julia, Michel Péricard,
Etienne Pinte, Germain Sprauer, Bernard Rocher, Jean de Lip-
kowski, Jean de Préaumont, Main Peyrefitte, Jean-Paul Fuchs,
Francis Geng, Pierre Micaux, Pascal Clément, Jean Briane,
Adrien Zeller, René Ilaby . Main Madelin, Jean Proriol, Jean
Brocard, Francisque Perrut, Albert Brochard, Henri Bayard,
Germain Gengenwin, Aimé Ketgueris, Bernard Stasi, Charles
Deprez, Jean Rigaud . Mme Louise Moreau, MM . Roger Lestas,
Gilbert Gantier, Raymond Marcellin, Emmanuel Daniel, François
d'Harcourt, Georges Mesmin, Jacques Barrot, Maurice Dousset,
Charles Fèvre, Claude Birraux, Joseph-Henri Maujoiian du Gasset,
Jacques Dominati, Jean-Pierre Soisson, Jean Bégault . Marcel
Bigeard, laide Bouvard, François d'Aubert, Yves Satdier, Marcel
Esdras, Charles Milton, Jean Scitlinger.

(Le Gouvernement ayant engagé sa responsabilité pour l'adop-
tion, en troisième et nouvelle lecture, du projet de loi (n" 2334)
tendant à garantir la liberté de la presse et son pluralisme, à
assurer la transparence financière des entreprises de presse et
à favoriser leur développement, dans le texte du Sénat modifié,
d'une part, par les amendements n"' 1 à 22 adoptés par l'Assem-
blée nationale, et, d'autre part, par les amendements 23 à 90,
99 et 92 à 98).

Eventuellement, à vingt et une heures trente, deuxième séance
publique :

Suite de l'ordre du jour de la première séance.

La séance est •evée.

(La séance est levée à dix-neuf heures trente-cinq .)

Le Directeur du service dR compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

LOUIS JEAN,

Ordre du jour établi par la conférence des présidents.
(Réunion du vendr edi 7 septembre 1984 .)

La conférence des présidents a établi comme suit l'ordre
du jour des séances que l'Assemblée tiendra jusqu'au mer-
credi 12 septembre 1984 inclus :

Lundi 10 septembre 1984, après-midi, à 16 heures, et éven-
tuellement soir, à vingt et une heure( t rente :

Discussion de la motion de censure présentée par MM . Claude
Labbé et Jean-Claude Gaudin et 86 membres de l'Assemblée,
en application de l ' article 49, alinéa 3, de la Constitution, et
vote sur cette motion.

Mercredi 12 septembre 1984, après-midi, à seize heures, et
soir, à vingt et une heur es trente:

Eventuolle nent, lecture définitive du projet ale loi tendant
à garantir la liberté de la presse et son pluralisme, à assurer
la transparence financière des entreprises de presse et à
favoriser lem' développement .

se-

PROJET DE LOI TENDANT A GARANTIR LA LIBERTE DE
LA PRESSE ET SON PLURALISME, A ASSURER LA TRANS-
PARENCE FINANCIERE DES ENTREPRISES DE PRESSE
ET A FAVORISER LEUR DEVELOPPEMENT 1N" 2334)

Texte sur lequel le Gouvernement engage sa responsabilité
en application de l'article 49, alinéa 3, de I . Constitution.

TITRE DU PROJET DE LOI
(Amendement n" 98 .)

PROJET DE LOI VISANT A LIMITER LA CONCENTRATION ET A ASSURER
LA TRANSPARENCE FINANCIÈRE ET LE PLURALISME DES ENTREPRISES
DE PRESSE

Article 1" A.

(Amendement n' 1 adopté par l'Assemblée nationale .)

	 Supprimé	

TITRE L' A

CHAMP D'APPLICATION DE LA PRESENTE LOI
(Amendement n" 2 adopté par l'Assemblée nationale .)

	 Division et intitulé supprimés	

Article 1".
(Amendement n" 3 adopté par l'Assemblée nationale .)

Les dispositions de la présente loi s'appliquent aux publica-
tions d'information politique et générale, paraissant à intervalles
réguliers à raison d'une fois par mois au moins.

Toutefois, les dispositions de l'article 7 et du premier alinéa
de l'article 8 sont applicables à toutes les publications paraissant
à intervalles réguliers à raison d'une fois par mois au moins.

Article 2.
(Amendement u" 4 adopté par l'Assemblée nationale .)

Dans la présente loi:
1" Le mot personne désigne une personne physique ou morale

ou un groupement de droit ou de fait de personnes physiques
ou morales;

2" L'entreprise de presse s'entend de toute personne définie
au 1" du présent article et qui édite ou exploite une ou plu-
sieurs publications;

3" Le contrôle s'entend de la possibilité pour une personne
d ' exercer, sous quelque forme que ce soit et par tous moyens
d'ordre matériel ou financier, une influence déterminante sur
la gestion ou le fonclionenment d'une entreprise de presse.

TITRE 1"

DISPOSITIONS RELATIVES A LA TRANSPARENCE

Article 3.

(Amendement n" 5 adopté par l'Assemblée nationale .)

Il est interdit de prêter son nom, de quelque manière que ce
soit, à toute personne qui possède ou contrôle une entreprise
de presse .

Article 4.

Les actions représentant le capital social d'une entreprise de
presse et celle d'une société qui détient directement ou indi-
rectement 20 p . 100 au moins du capital social d'une entreprise
de presse ou des droits de vote clans cette entreprise doivent
revêtir la forme nominative (amendement n" 6 adopté par l'As-
semblée nationale) :

1" En application et selon les modalités prévues par le 1 de
l'article 94 de la loi de finances pour 1982 (n" 81-1160 du
30 décembre 1981), modifié par l'article 111 de la lui de finances
pour 1984 (n" 83-1179 du 29 décembre 1983) relatif à l'obliga-
tion de mise au nominatif des titres des sociétés, s'il s'agit de
caté gories d'aclions visées audit article (« mendement R" 7 adopté
par l'Assemblée nationale) t

2" Vans les autres cas, selon les modalités prévues ci-après
(amendement n" 7 adopté par l ' Assemblée nationale).

Les dirigeants d'une société qui constatent l'une des situations
visées au premier alinéa du présent article doivent publier un
mois au plus après cette constatation, dans un journal d'an-
nonces légales, un avis aux porteurs d'actions les invitant à
nu•Itre leurs titres sous la forme nominative (amendement n" 8
adopté par l'Assemblée nationale).

A l'expiration du délai de six mois à compter de la publication
précitée, il est fait application des dispositions des sixième et
septième alinéas du I de l'article 94 de la loi de finances pour
1982 n" 81-1160 du 30 décembre 1981.

Les statuts de la société sont mis en harmonie avec les dispo-
sitions qui précèdent dans les conditions prévues par le deuxième
alinéa du 1 de l'article 94 de la loi précitée.

La cession des actions représentant le capital social d'une
entreprise de presse doit être agréée par le conseil d'adminis-
tration de la société (amendement n" 9 adopté par l'Assemblée
nationale) .

Article 5.

(Amendement n" 10 adopté par l'Assemblée nationale .)

Les actionnaires des sociétés mentionnées à l'article 4 peuvent
consulter le compte des valeurs nominatives tenu par ces
sociétés . Le même droit est reconnu aux membres de l'équipe
rédactionnelle des publications visées à l'article 1", alinéa
premier.
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Article 6.
(Rétablissement par l'amendement n" 11

adopté par l'Assemblée nationale .)

La cession ou promesse de cession d'actions ou de parts ayant
pour effet d ' assurer la détention directe ou indirecte de 20 p . 100
au n'oins du capital social d'une entreprise de presse ou des
droits de vote dans cette entreprise doit faire l'objet dans le
délai d'un mois d'une insertion dans la publication ou les publi-
cations éditées par cette entreprise.

Article 7.

Toute entreprise de presse est tenue de porter (suppression
des mets . dans chantre numéro de publication par l'amende-
ment n' 12 adopté par l 'Assemblée nationale) les informations
suivantes à la connaissance de ses lecteurs:

a) Dans chaque numéro de publication (amendement n" 13
adopte par i ' Assemtblée nationale) :

1" Si l 'entreprise n ' est pas dotée de la personnalité morale,
les noms et prénoms de la ou des personnes physiques proprié-
taires ou copropriétaires ;

2" Si l'entreprise est une personne morale, sa forme, sa durée,
la dénomination ou la raison sociale, le siége, le montant du
capital social, le nom de son représentant légal et de ses trois
principaux associés :

:3" Les noms du directeur de la publication et du responsable
de la rédaction ;

4' Le tirage (amendement n" 14 adopté par l 'Assemblée
nationale).

Si l'entreprise a été confiée à un gérant ou à une société de
gérance, les règles figurant aux 1" et 2" s'appliquent également
au gérant ou à la société de gérance.

b) Au cours du mois de septembre, le tirage moyen, en
distinguant, le cas échéant, la publication principale de ses
suppléments périodiques, et la diffusion moyenne sur l'année
écoulée, le bilan et le compte de résultat de la soc'ié'té éditrice,
accompagnés du compte de résultat de la ou des publi-
cations qu ' elle édite ainsi que . selon les cas, le nom du ou
des gérants ou la composition des organes de direction et
d'administration et la liste des dix principaux actionnaires
ou porteurs de parts avec le nombre d ' actions ou de parts
de chacun ainsi que l'ensemble des titres des publications
éditées par l ' entreprise (nmendenu•ut n" 15 adopté par
l ' Assemblée nationale) .

Article W

' route personne détenant directement ou indirectement 20
p. 100 au moins élu capital social ou des droits de vote
d ' une entreprise de presse ou d ' une entreprise en assurant
la gév'anee est tenue de répondre aux demandes de rensei-
gnements sen' la propr'iélé, le contrôle et le financement de
la puhtic'ation qui lui sont adressé'e's par la commission insti-
tuée à l 'article 15 (amendement ri" 16 adopte par l'Asserrrble('
nul cumule).

Toute entreprise rte presse duit ers outre porter a la connais-
sance rte la cnnunission, clans le délai d ' un mois à compter
de la (tale a laquelle elle en acquiert elle ridelle la connaissance
(rnrnderuerrt n" Ife (idoine par l' ;1sse'uible,e unlioaule) :

l' lm nom du ou des propriétaires ou, s 'il s 'agit d ' une
société, ries personnes détenant 20 p . 10)) au mains du capital
social en des droits de vote et, en tout étal rte cause, la
liste des vingt principaux ai' tin ,iieu e .s ou porteurs de parts
avec le nombre d ' actions ou (le parts de chacun rnrurudenn•ul.
u 17 adopté pur l'A .s .semble(' uatueuuele ;

2' Le non élu eu des gérants ou ries membres des organes
de rtireclinn ou d ' adn,inislralinn ;

:3" lm procès verbal do toutes les assemblées d ' associés
(uni Plidena'ed n' 18 adopté pur l'Assemblée nid

	

;
4 'l'ode aequi .,rliun ou cession consentie par une personne

détenant directement ou indirectement 20 p . 1(1(1 :nt nnr i ns du
capital social ou des droits de vole d ' une entreprise de
presse 1('ant pute' effet ale donner a l'acquéreur la propriété
de 20 p . 100 au moins du capital social ou ries (fruits de . vole
(amendement n" 19 adopté pur l ' Assemblée nationale).

(Suppression de l 'amant-dernier alinéa par I«onende'nu'ut u" 20
adopté par l'Assemblée nati male .)

'foute personne qui cède un titre de publication en informe
la commission dans les dix jours suivant la cession et . lui
fait connaitre le nom du cessionnaire (amendement n" 21 adopté
par l'Assemblée nationale) .

Article 9.

A compter de la publication de la présente loi et sous
réserve des engagements internationaux souscrits par la France
et comportant soit une clause d'assimilation au national, soit
une clause de réciprocité s'appliquant en particulier clans le
domaine de la presse (amendement u" 22 adopté par l'Assemblée
nationale) :

— aucune personne de nationalité étrangère ne pourra pro-
céder à rare acquisition ayant pour ef,fet de lui donner direc-
tement ou indirectement la propriété de 20 p . 100 an moins
du capital social ou des droits de rote d'une entreprise de
presse éditant ou exploitant eu France tare publication de
langue française laincndernent n" 2:3) ;

— au-dessous de ce seuil, aucune personne de nationalité
étrangère ne peut prendre de participation au capital direc-
tement dans plus d'une entreprise de presse éditant en France
une publication de langue frança i se (amendement el " 24).

Pour l 'appliealion des trois premiers aliné as dit présent
article . rare personne morale est de nutiomrlité étrangère lorsque
les personnes délem'nt la majorité (fil capital social ne sont
pas de nationalité française (amendement n " 25).

Toutefois. les publications destinées ri des communautés
étrangères irrtpinntees en !' ' rance are sont pas soumises aux
dispositions des précédents alinéas (amendement rr" 25).

Articles 9 bis à 9 quinquies.
(Amrudemterrls nie 26 . 27, 28 et 29 .)

Supprimés	

TITRE Il

DISPOSITIONS RELATIVES AU PLURALISME

Article 10.
(Rétablissement par l ' anen(lemerrt n " 30 .)

Une personne peut posséder on contrôler plusieurs quotidiens
nationaux d ' information politique e1 gé'nér'ale si le total de leur
diffusion u 'e,reéde pas 15 p . 100 de la diffusion de tous les
quotidiens nationaux de niée',P mince.

i' : .st considéré comme national un gnotufine'r taules érlilions
confondues qui réalise 2t1 p. lit)) au moins de :_u dilra .eiut en
dehors de ses trois principales régions rte iiij)msmeu ou qui
consacre de ;modère régulière plus de la rmurtIii de sa surface
rédactionnelle rr l ' information nationale et internationale.

Article 11.
(Re ''(ablissenient par l ' arrreu(leuu'nt n' 31 .)

tint' perseume peul posséder ors rurrtr'irler plusieurs quotidiens
régionaux, départemental .,' ou locaux d ' in form iate n politique et
genré•rnle, si le total rte leur rl,ffesinrr n 'e .reelle pas 15 p . 100
de la ditfusiorr ale tons les quotidiens régionaux, départementaux
ou Incnnr rte nri'me nature .

Article 12.
Iliél(itrlissie sent pro' l 'amendement

	

32 .)

l'or ',emmure pr'n1 posséder na enrrtrriler nn on plrnsienrs rpro-
lirliens réginurtu .r, dépirtemellaier eu locaux n ' nrlr,ruurlruu poli-
tique et générale . ('l

	

ou plusieurs

	

ii(ilionaile ele
meule Harare, Si

	

.la on les dirinsions de ces gurrlrrlmrrs n ' excédent
lins :

1" I 'rurr les rptn(irliens nationaux . 10 p . 101) nu tnlyd dP let
r11ffli ;imr de Puas les guuli'lems unlrunrnr .r de uu'nn' uulruP;

2 - l 'on' Ies gnululie'rrs ré!Irrmnu .r, rlrparlenrrnlaler mn locaux,
I0 p . 1011 élu Iulrrl rte la drtlu .sinu de Pies les eumlrulcrrs régionaux,
rléparlemenlarr .r on lur•au .r de n'éuur nufrn'e,

Article 12 bis.

(Ré'tabli,seu,e'nt par l 'unen(lenr'nt et " :3:3 .)

Les plafond): de 15 p . 1011 fixés ni e r articles Ill et Il et veux
de 10 p . I00 fi t u és ri l 'roI o le 12 s ' apprécient sur une mucine période
constituée pur les dons(' derniers rois connus précédant l 'acqui-
sition on la prisé' de eontrule.

Pour les situations existantes art moment de la publication de
la présente loi, ces plafonds s ' apprécient sur une même période
constituée par tes douze dentiers Hubs connus précédant la publi-
cation de cette loi .
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Article 13.

(Rétablissement par l'amendement n" 34.)

Tonte publication quotidienne d'information politique et géné-
rale est tenue, dans le délai d ' un an à compter so ., de la publi-
cation de la loi pour Ives publications existantes, soit de leur
Oréation pers les autres, de coniporter sa propre équipe redac-
t)sonnelle permanente composée de joiu'nalistcs professionnels au
sens de l'article L . 761-2 du rode du tramait.

L'équipe rédactionnelle doit être suffisante pour garantir
ëaitonosuie de conception rie cette publication.

Article 14.
(Rétablissement par l'amendement n' 35 .)

Toute personne qui cède ou acquiert la propriete on le contrôle
d ' une ent reprise de presse éditant net exploitant tir quotidien
d 'information politique et générale doit, tirant que l'opération soit
réalisée . en faire la dér•laralion à la commission instituée par
l'article 15.

Dans un délai lie trois mois ià compter de la date de la décla-
ration, la rom suissiorn, si elle estime quo , l'opération enmsagée est
de natere (i porter aiteinte ara pluralisme de la presse mu sens
des articles 10 é, 13 de la présente loi, et après avoir entendu les
personnes intéressées, les en avertit . SI cette opération est néan-
moins rr ' nii ée . il est fait application des articles 18 et 19.

Articles 14 bis à 14 quinquies .4 et 14 (lninquies à 14 orties,

(Amendements n e :36 . 37 . 38 . 39, 40, 41, 42 et 43 .)

'P'IT'RE Il RIS

DISPOSITIONS RELATIVES A LA DIVERSIFICATION
DES ENTREPRISES DE PRESSE

	( .4insuden'ent ii

	

44 .)

•	 19cisioti et imitait; supprimés	

Articles 14 rieurs à 14 auulectes.
(Amendement : il — 45, 46 et 47 .)

• 	 rtir'irrrés	

'I' l'l'it l':

	

I I I

COMMISSION POUR LA TRANSPARENCE
ET LE PLURALISME DE LA PRESSE

(Suppression, tigrés le mot

	

. commission, n . du mulot . n paritaire
per l 'unemil'inreil n" 48 .)

Article 15.
(Amendement II " 49 .)

Il est crie,' une romnnissrun guru' ln Irarts ;uarvu(r et le plura-
lisme ode la presse . charger de rrillrr (a I ' applientiou ale la pré-
sente Cette rornrni .esiorr e t nue aetorrli• nrlrnirrrsir'u ri' aidé-
pendante.

Elle peut éls(' consulter , t s ar Ir ( ;unrrrnerurnt et les rornnu e
Siou .s permanentes des rlssernhti•es parlenientetres.

Elle est composer cousine saur) :
1" l'us persnururlile grutlifti•e désigrrle par le Pulsaient de la

Républupnr•, président, agile, roter prv'penrli•rnule en cas iii' par-
tage ;

2" Une tiersornnrlité grutlifrée rlé .siltrti'e par le président de
l'Assenrbler ornlimurlr:

3" Une personnalité quuilifrée rlé ::ignee par le président (lai
Sénat ;

4" lin membre en nelirili~ (lit Conseil rl ' Elat dés i gné par le vice
président du c 'onse'il (Pitot ;

5' Un membre en m•lir'ilé de la ( 'our (le r•assatrnn désigné pur
le Premier pré' :rrlent (le lu Cour de cassation ;

6" Un membre eu ar•'ir.ité de ln ( ' our ries comptes désigné par
le P'remie'r président ale la Cour des comptes.

Les membres de la coururnisstnrt sont nommés par décret dit
Président de lu l(épnbligne pour une durée de sis. ans non renon
velahle . Ils rie priment (l ire rérognés . I .e ruandat, ries membres
cités mua' 4", 5" et 6" ri-dessus prend fin à la date à laquelle ils
perdent la qualité en m'eut de Iegaelle ils out été désignés .
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En cas de racauce poli' q'' :q cause que ce soit, il est pourvu
à la nouninaiion . dans ics conditions pre'-aes par le présent article,
d'air nouveau membre dont le mandat expire d la date à laquelle
aurait expiré le mandat du membre qu ' il remplace.

lie ;peside'rnt peut nommer en qualité de rapporteur des mem-
bres dit Conseil d'Etal, rte la Corn' des comptes ou de la Cour de
cassation .

Article 15 bis.
(Amendement a" 50 .)

	 Supprimé	

Article 16.

Les membres de ici commission et les rapporteurs ne peuvent.
directement on imlirertenient, exercer des fonctions ni détenir
rune participutiou dams une entr eprise liée art secteur de la presse,
de l 'édition, de la publicité ou (le la communication audiovisuelle
(amendement n" 51).

Les membres de lu commission ne perverti, pendant la durée
de leur mandat, prendre aucune position publique sur les ques-
tions relevant de la compétence (le la commission (amendement
n" 51 .)

Les membres de la commission (suppression du nuot : ., pari-
taire . par l'amendement n" 52) et les fonctionnaires et agents
participant à ses travaux sont tenus de garder le secret sur toutes
les affaires soumises à l'examen de la commi :,sion.

(Suppression du deuxième alinéa par l'anterndernent n" 53 .)

Article 17.

La commission (suppression (lu mot : v paritaire u par l'amen-
dement )i" 54} peur la tr ansparence et le pluralisme peut être
saisie de demandes tendant à l'application (les articles 18 et 19
(amendement n" 55) de la présente loi :

1" Par le Premier ministre ou le ministre délégué par lui à
cet effet :

2" Supprimé (amendement il" 56)
3" Par les entreprises de presse :
3" bis Par les délégués du personnel, les comités d'entreprise,

d'établissement ou de groupe ries entreprises de presse ;
4" Par les syndicats de jour nalistes et les organisations pro-

fessionnelles de la presse :
5" Par les sociétés de rédacteurs ;
6" Par les membres de l ' équipe rédactionnelle (amendement

n" 57).
l .a commission (suppression die anal : ,. paritaire a par l'amen-

dement n" 58) peut également se saisir d'office.
Lorsque la commission (suppression du moi s paritaire par

l'amendement ru" 59) estime qu'il n'y a pas lieu de donner suite
à la demande, elle en informe par une décision motivée les
personnes intéressées et, dans tous les cas, le i'remier ministre
ou le ministre délégué par lui à set effet . Dans le cas contraire
elle engage . dams les conditions prévues ii l'article 18, l ' instrur-
lion ale lai denrnmle clans les quoi :u' jour s suivant sa rr4'eptious
(amendement. . n" 60) .

Article 18.
IKélnblissrnn'ril pris l ' amendement n" 61 .)

Lorsque lu commi .s.sion rlécirle d'engager la procé(lnre définie
au présent article, elle en (Morris les personnes intéressées qui
ont droit de prendre connaissance de lets' dossier ti rant de
présenter lieus observations.

Si la commission rou .slale unir riolalinn des articles 111 ià 13,
elle met en demeure ies personnes intéressées rte respecter ces
dispositions . A celle fin, elle prescrit les mesures nécessaires.

La décision par laquelle la r'oruuri .ssiort constate la violation.
doit interreoir (Mus un délai de trois unis ii coupler de l ' enga-
gement de la pror•éetn•e . ( ' e (bi lai peul t 'Ire prorogé pour ante
durée égale par rune décision expresse.

Article 18 luis.
(Amendement

	

62 .)

	 Supprimé	

Article 19,

(Rétalii .ssenrrnt par l'amendement il" 63 .)

La commission lieu un délai mir intéressés pour se conformer
ii sa anise en demeure on pour e .ri'cuier' 11 , s nus:uses prescrites
en application de l ' nrlirlu• lit ci drssn .s . ('e (Pliai tu' dent élr'e
iusJi'r'irrtr ri quatre trtois et ne peul seriner sis. mois.

Si, à l ' e .rpiratiori ale r•e délai, lu commission constate que su
décision rait pas été r.réciilie, elle infinie le uninislére publie
et lei t'rn .;nml le dossier .
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Cette constatation entraine, pour ln ou les publications quoti-
diennes d'information politique et générale dont la possession
ou la prise de contrôle a pour effet le dépassement des plafonds
fixés par les articles 10 à 12 de la présente loi et jusqu'au réta-
blissement des conditions du pluralisme, la privation des avan-
tages résultant des dispositions des articles 298 septies du code
général des impôts et D .18 à D.19-3 du code des postes et
télécomrnnm ications.

Ln commission informe la commi.ssion paritaire des publications
et agences de presse et les administrations concernées.

Article 19 bis.
(Amendement n" 64 .)

	 Supprimé	

Article 20.
(Rétablissement par l'amendement n° 65 .)

Pour l'accomplissement des missions qui lui sont assignées par
la présente loi, la commission peut recueillir tous les renseigne-
ments nécessaires auprès des administrations et des personnes,
sans que puissent lui être opposées d 'autres limitations que celles
résultant du libre exercice de l'activité des partis et groupements
politiques visés à l'article 4 de la Constitution et des règles
édictées en matière de secret par l'article 6 de la loi n" 51-7i1
du 7 juin 1951 et l'article L . 103 du livre des procédures fiscales.
Toutefois . l'administration des impôts doit communiquer à la
commission les renseignements nécessaires à la mise en ouvre
des procédures prévues par les articles 14, 18 et 19.

Les renseignements ainsi recueillis ne peuvent être utilisés à
d'autres fins que l ' accomplissement des missions de la commis-
sion et leur divulgation est interdite.

Si une entreprise ne fournit pas les renseignements demandés
dans le délai fixé par la commission ou fournit des renseignements
incomplets ou inexacts, la commission la met en demeure de
déférer à sa demande .

Article 21.
(Rétablissement par l'amendement n" 66 .)

La commission fait appel pour les vérifications qu ' elle requiert
à ses rapporteurs et aux inspecteurs de la direction générale
de la concurrence et de la consommation qui sont mis à sa
disposition à sa demande et qu'elle mandate ri cet effet . Ils
sont astreints au secret professionnel.

Ces agents peuvent demander aux entreprises et personnes
concernées conumnntiration de tout document utile à l 'accom-
plissement ale leurs missions.

Sur la demande de ln commission, ils peuvent procéder à des
visites d'entreprises qui doivent être commencées après 6 heu-
res et avant 21 heures, et se dérouler en présence d ' un respon-
table de l'entreprise ou, à défaut, de deux témoins requis à
:et effet . Un procès-verbal des opérations réalisées est établi
sur-h'-chantp.

Une visite d ' entreprise ne peut avoir lieu que sous le contrôle
de l'autorité judiciaire . Elle (toit être autorisée spécialement
var ordonnance du président (lu tribunal de grande instance
ou d'un magistrat qu'il a désigné pour le .suppléer . Le magistrat
p rocède à cette autorisation après avoir entendu l'agent inté-
ressé et après avoir contrôlé la nature des vérifications requises
par la commission et leur adaptation mea: objectifs de transpa-
rence et de pluralisme ale la presse au sens de la présente loi.
Un officier ale police judiciaire assiste à la visite et le magis-
trat ayant accordé l'autorisation peut, à tout moment, mettre
fin à la visite en cours .

Article 22.
(Amendement n " 67 .)

Les décisions rte la commission sont susceptibles de recours
devant le Conseil d' Etat . Lorsqu ' un recours est assorti d ' une
demande de sursis à exécution, il est statué sur celle demande
clans uni délai maximum de deux mois.

Les décisions prises par lin commission en application (les
articles 18 et 19 sont motivées et publiées cru Journal officiel
de la République française ainsi que dans la ou les publications
concernées.

Article 23.

Les autorités judiciaires peuvent à tout moment demander
son avis à la commission (suppression chu mot : paritaire s
par l'amendement n" 68) à l'occasion des affaires dont elles
sont saisies .

Article 24.

Chaque année, la commission (suppression du mot : pari-
taire a par l'amendement n" 69) pour la transparence et le
pluralisme de la presse adresse au Président de la République
et au Parlement, à l'ouverture rte la seconde session ordinaire,
un rapport sur l'application de la présente loi . Il est publié
au Journal officiel de la République française.

TITRE III bis

DISPOSITIONS RELATIVES A LA PROTECTION DES
SOURCES D'INFORMATION DES JOURNALISTES PRO-
FESSIONNELS ET DES DIRECTEURS DE PUBLICATION.

(Amendement n" 70 .)

	 Division et intitulé supprimés	

Articles 24 bis à 24 se .ries.
(Amendements n 71, 72, 73, 74 et 75 .)

	 Supprirmés	

TITRE IV

SANCTIONS PENALES

Article 25.

Quiconque aura prêté son nom en violation des dispositions
de l'article 3 sera puni d'un emprisonnement de trois mois à
un an et d'une amende de 6 000 francs à 2(10 000 francs (sup-
pression des mots : « OU de l'une de ces deux peines seulement s
par l'amendement n" 76) . Les mêmes peines seront applicables
à celui au profit de qui l'opération de prête-nom sera intervenue
(amendement n" 77).

Lorsque l'opération ale prêle-nom an ru été (vite au noua d'une
personne morale, les peines seront appliquées à celui qui aura
réalisé cette opération polir le compte de la personne morale
(amendement n" 78) .

Article 26.
(Amendement m " 79 .)

Les dirigeants aie droit ou aie fait d'une sm•i'u é par actions
qui, en violation des dispositions de l'article 4, auront élui, des
actions au porteur ou n 'auront pas fait toute di ' i ,errai' pour
faire mettre les actions au porteur sons la .M1-me nominative
dans les délais prévus à cet article seront punis d'une amende
de 6000 francs à 80000 francs.

Article 27.
(Rétablissement par l ' amendement u " 80.)

Le défaut (l'insertion dans le délai prescrit à l'article 6 sera
puni d'une unienrle de 6 000 francs à 40 000 francs . La même
peine sera applicable arc directeur de la publication qui ancra
volontairement omis de procéder à celte insertion.

Article 29.

'foute infraction à l'une ales dispositions de l'article 8 (amen-
(fement n" 81) sera punie d'une amende ale 6 000 francs à
120 000 francs .

Articles :30 bi .s et 30 ter.
(Amendements

	

82 et 83 .)

	 Supprimés	

Article 31.

(Rétablissement par l'amendement n " 84 .)

Quiconque, pour son compte ou le compte d'aut rui, aura acquis
la propriété ou le contrôle d ' une publication nationale, régio-
nale, départementale ore locale en violation (les dispositions des
articles 10, 11 ou 12 sera Inini (l'une amende de 100 000 francs
à 1 million de francs .

Article 32.
(Rétablissement par l'amendement n" 135 .)

Tout dirigeant ale droit ou ale fait qui se sera soustrait à l 'une
des obligations visées à l'article 13 serra puni d'une amende de
100 000 francs à 500000 francs .
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Article 33.

(Rétablissement par l'amendement n° 86 .)

Quiconque aura omis de procéder à la déclaration prévue par
l'article 14 sera puni d'une amende de 100 000 francs à
600 000 francs .

Article 33 bis.

Quiconque aura divulgué des renseignements en violation des
dispositions du deuxième alinéa de l'article 20 (amendement
n° 87) sera puni d'une amende de 6 000 francs à 80 000 francs.

Article 34.

(Rétablissement par l'amendement n° 88 .)

En cas de condamnation pour l'une des infractions définies
aux articles 31, 32 et 33, le tribunal pourra prononcer l'inter
diction de diriger ou d'administrer à un titre quelconque pen
riant un an au moins et dix ans au plus une publication, une
entreprise de presse ou une société de presse . En cas de réai
dive, l'interdiction pourra être prononcée à titre définitif

Tonte infraction à une interdiction prononcée en application
du présent article sera punie d'un emprisonnement de deux
mois à un an et d'urne amende de 500 000 francs à 1 million
de francs .

Article 34 bis.

(Rétablissement par l'amendement n° 89 .)

Tout dirigeant de droit ou de fait qui n'aura pas, dans le
délai de dix jours, déféré à la mise en demeure prévue par
le troisième alinéa de l'article 20 . sera mini d'une amende de
6000 francs à 200000 francs.

Sera puni de la même peine quiconque aura mis obstacle
aux vérificarions opérées conformément aux dispositions de
l'article 21 .

TITRE V

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET DIVERSES

(Amendement n° 90 .)

Article 35.

(Rétablissement par Vanter donnent n" 99.)

Le délai fixé par la commission en application de l 'article 19
ne peut, en ce qui concerne les situations existantes à la date
(l'entrée en vigueur rie la présente loi, expirer avant le premier
jour du vine cinquième mois suivant cette date.

Article 38.

(Amendement n° 92 .)

. . Supprimé	

Article 39.

(Amendement n° 93 .)

Les articles 1", 3, 4, 5, 6, 9, 11, 16, 17, 18, 19, 20, alinéas 2,
3 et 4 et 21 de l'ordonnance du 26 août 1944 sur l'organisation
de la presse française sont abrogés.

Dans le premier alinéa de l'article 20 de cette ordonnance, les
références aux articles abrogés sont supprimées.

Article 39 bis.

(Rétablissement par l'amendement n° 94.)

L'article 2 de l'ordonnance du 26 août 1944 est remplacé par
les dispositions suivantes :

• Art . 2 . — La présente ordonnance s'applique à toutes les
publications paraissant à intervalles réguliers à raison d'une fois
par mois au moins.

. Toutefois, les dispositions de l'article 7 sont applicables aux
seules publications quotidiennes ou hebdomadaires d'information
politique et générale . a

Article 40.

Pour l'application de l'ordonnance n" 45-2646 du 2 novembre
1945 portant réglementation provisoire des agences de presse
(amendement n° 95), la référence aux articles 6 et 18 de l'ordon-
nance du 26 août 1944 précitée est remplacée par la référence
aux articles 4 et 8 de la présente loi.

Article 41.

(Amendement n° 96 .)

Pour l'application de la loi n" 82-652 du 29 juillet 1982 sur la
communication audiovisuelle, la référence aux articles 3 et 4 de
l'ordonnance du 26 août 1944 sur l'organisation de la presse fran-
çaise est remplacée par la référence aux articles 9 et 3 de la
présente loi.

Article 41 bis (nouveau).

L'article 11 de l'ordonnance n" 45-2113 du 13 septembre 1945
relative à la réglementation provisoire de la presse périodique
dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la
Moselle est abrogé .

Article 42.

(Rétablissement par l'amendement n° 97 .)

Les dispositions de la présente loi sont d'ordre public.
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